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  Kokouvi Ekpé AGBOH AHOUELETE

  Ayi d’ALMEIDA

S
ans surprise, c’est Faure GNASSINGBE  qui a été élu à l’issue du scrutin du 25 avril dernier dont 
il était le favori. Face à une opposition faible et divisée, le président sortant a su convaincre les 
électeurs sur son bilan plutôt positif. 

Les dix ans passés à la tête du 
pays auraient pu constituer 
pour Faure GNASSINGBE un 
handicap pour rempiler à la 
tête du pays, d’autant plus que 
son père  l’avait dirigé pendant 
trente-huit ans. Mais le Chef 
de l’Etat n’a pas eu peur d’uti-
liser avec beaucoup de dexté-
rité et de réussite, le thème de 
« changement » durant sa cam-
pagne, pourtant si cher à ses 
adversaires, il est vrai aidé en 
cela par un bilan positif.  
En effet, après plusieurs 
années de mise au ban de la 
communauté internationale, 
avec une économie exsangue 
et un tissu social en lambeaux,  
le Togo connaît un renouveau 
depuis 2005 avec l’arrivée au 
pouvoir de monsieur GNAS-
SINGBE. Le premier mandat, 
2005-2010 a été globalement 
consacré à consolider les bases 
d’une démocratie apaisée et 
ouvrir l’épineux chantier de 
la réconciliation, après une 
décennie de crise et d’affron-
tements politiques. De fait, il a 
servi à pacifier avec un certain 
succès la vie politique, avec no-
tamment la signature par l’es-
sentiel de la classe politique 
togolaise et des associations 
représentatives de la société 
civile de l’Accord Politique 
Global (APG) en 2006 qui 
a précédé la formation d’un 
gouvernement d’union natio-
nale. Mais aussi la signature 
d’un accord politique entre 
l’ex RPT et l’Union des Forces 
de Changement (UFC) qui 
était jusque-là la principale 
formation de l’opposition. Ou 
encore la Commission Vérité 
Justice Réconciliation (CVJR), 
chargée de revisiter l’histoire 
politique tumultueuse de 
notre pays, de 1958 à 2005 
et de faire des recommanda-
tions pour renforcer le vivre 
ensemble. 
Le deuxième mandat 2010-
2015 a été celui des réformes 
socio économiques et des 
grands travaux, qui favorisent 
une croissance annuelle de 
5 à 6% depuis 5 ans. Insuffi-
sant pour satisfaire les nom-
breuses attentes sociales mais 
démontrant suffisamment 
qu’un cercle vertueux se met 
en place. Toutes choses sur les-
quelles a surfé le président can-
didat pendant la campagne. 

Si le bilan a donc été incontes-
tablement l’une des clés de vic-
toire, il faut également y ajou-
ter sa capacité à incarner pour 
bon nombre de Togolais, l’ave-
nir et la stabilité. A 49 ans, il 
parle davantage à une popu-
lation togolaise plutôt jeune 
que son principal challenger 
la soixantaine entamée. Avec 
un parti UNIR, bien implanté 
sur toute l’étendue du terri-
toire avec des assises locales 
certaines et pour avoir pris le 
relai ainsi que les réseaux de 
l’ancien parti RPT, il a inspiré 
pendant toute la campagne  
électorale, plus confiance à ses 
concitoyens, en ces périodes 
d’incertitudes faites de fragi-
lité du vivre ensemble, des me-
naces extrémistes et de l’hori-
zon non dégagé en termes de 
parcours professionnel.  

Davantage qu’en 2010, le can-
didat Faure GNASSINGBE a 
multiplié les déplacements sur 
le terrain, avec le mémorable 
marathon du dernier jour de 
la campagne, avec plus de huit 
(8) localités dans lesquelles il 
a tenu meeting en l’espace de 
quelques heures. «  Il a fini la 
journée épuisé », avait alors 
confié un de ses conseillers.

TERMINUS

A l’opposé, la défaite de Jean-
Pierre FABRE était prévisible. 
La division de l’opposition l’a 
privé de plusieurs centaines de 
milliers de voix qui auraient 
pu lui  permettre de rivaliser 

avec Faure GNASSINGBE. 
En effet, son hégémonie et 
son arrogance l’ont toujours 
amené à considérer les autres 
formations politiques et leurs 
leaders comme des quantités 
négligeables dont il n’a pas 
grand besoin, sauf si ceux-ci 
s’alignent sur ses positions. De 
fait, à l’heure des comptes, les 
électeurs du CAR, à peu près 
200.000 ; ceux de l’UFC envi-
ron 100.000 par exemple lui 
ont manqué. 
De même qu’une participation 
record notamment dans la 
région maritime, son bastion, 
la seule qu’il ait gagnée et qui 
représente tout de même plus 
de 40% du corps électoral. 
On n’y a pas beaucoup voté, à 
53,45% de participation, loin 
des 74,47% de la région de la 
Kara par exemple, bastion de 
son adversaire.  Ce défaut de 
mobilisation peut s’expliquer, 
même si ce n’est pas l’unique 
raison, par l’incohérence et 
l’inconstance du discours 
tenu par le leader de l’ANC. 
Après avoir soutenu pendant 
longtemps qu’il n’y aurait pas 
d’élections sans les réformes, 
il fut pourtant le premier à 
déposer sa candidature sans 
que lesdites réformes n’aient 
eu lieu. Les promesses non 
tenues, les engagements non 
respectés ont fini par eu rai-
son de plusieurs de ses élec-
teurs, qui ont préféré rester 
chez eux, encouragés par les 
appels au boycott du CAR 
ou du Front TCHOBOE, qui 
ont mis à nu la contradiction 

permanente dans laquelle s’est 
enfermé l’ancien lieutenant de 
Gilchrist OLYMPIO. 
A 63 ans et après 2 échecs 

consécutifs à l’élection pré-
sidentielle, le leadership de 
monsieur FABRE sera sans 
doute contesté, aussi bien 
en interne que par les autres 
membres de l’opposition. Son 
avenir politique semble désor-
mais s’écrire en pointillés. 
Mais connaissant l’homme et 
son orgueil, un dernier baroud 
d’honneur n’est pas à exclure.

DES LEçONS

La nette victoire de Faure 
GNASSINGBE ne doit cepen-
dant pas faire oublier qu’il a 
reculé de 2,15% à l’échelle 
nationale et dans plusieurs 
préfectures par rapport à 
2010. Une partie de l’absten-
tion provoquée par la faiblesse 
et l’incohérence de l’opposi-
tion, peut également lui être 
imputable, notamment celle 
de ceux qui ne croient plus en 
la politique comme pouvant 
répondre à leurs préoccupa-
tions quotidiennes. Plus que 
jamais, ce mandat doit être 
celui des réformes politiques, 
socio-économiques, avec en 
toile de fond la consolidation 
des acquis démocratiques et la 
réponse aux questions sociales 
et à l’impatience d’un certain 
nombre de compatriotes, qui 
ploient sous le poids des dif-
ficultés de la vie. Les 5 pro-
chaines années ne doivent 
donc certainement pas être 
celle de la pause, ni dans le 
rythme, ni dans la politique 
réformiste menée. 

Avec la victoire de Faure GNASSINGBE, l’oppo-
sition togolaise vient de perdre la septième élection 
consécutive à laquelle elle a participé depuis le début 
du processus électoral,  la quatrième jugée crédible et 
transparente par les observateurs nationaux et interna-
tionaux ; législatives et présidentielles comprises.
Face à cette situation, elle ne peut plus, comme elle l’a 
fait jusque-là, adopter systématiquement la posture de 
victime en criant aux fraudes. Ni continuer à jouer à 
la politique de l’autruche en accusant le ciel et la terre, 
de complot international contre le Togo. Il est temps 
qu’en effet, au lieu de chercher à chaque fois des boucs 
émissaires, ses responsables se décident à trouver les 
raisons et à apporter des solutions à leur échec chro-
nique. Sérieusement ! Ils ne peuvent plus s’exonérer 
d’une réflexion de fond, aussi bien sur leur approche 
de la vie politique togolaise, le contenu de leur discours 
ainsi que leur méthode pour conquérir le pouvoir.  
Cette paresse intellectuelle qui leur fait faire l’écono-
mie du bilan de leurs actions, et surtout de leur inac-
tion, n’est plus tolérable pour tous ceux qui souhaitent 
qu’en face d’un pouvoir triomphant, bien implanté et 
inscrit en plus dans une dynamique vertueuse depuis 
quelques années sur le plan socioéconomique, il y ait 
une opposition responsable. Une force alternative,   
structurée autour d’idées fortes et élaborées, que porte 
une stratégie de conquête de pouvoir construite sur 
le moyen et long terme autour de valeurs  communes 
et d’investissement sur le terrain. Les mêmes causes 
produisant les mêmes effets, les actions fondées sur 
des certitudes devenues obsolètes, l’improvisation, la 
courte vue, le populisme inopérant et la démagogie, 
ne prospéreront jamais. Le refus de dialogue, le mépris 
aussi bien envers les adversaires que les partenaires, 
les invectives, la calomnie, la désinformation même 
alimentée et amplifiée par les réseaux sociaux ou des 
relais dans des médias nationaux ou internationaux ci-
blés, ne sauraient produire quelque résultat en se subs-
tituant au travail de fond auquel devrait s’astreindre 
toute formation politique ambitieuse et aspirant à gou-
verner le pays. 
Qu’il est facile grand Dieu, d’évoquer des irrégularités 
et autres fraudes pour masquer ses insuffisances et ses 
propres turpitudes. A force d’en user et d’en abuser, 
l’argumentaire finit par ne plus convaincre personne. 
Qu’ils ont bon dos ces observateurs nationaux et inter-
nationaux, sur qui l’on tombe à bras raccourcis depuis 
quelques jours pour avoir soutenu « que le scrutin fut 
libre , crédible et transparent »,   mettant ainsi à nu 
une coalition minoritaire dans le pays, dont l’unique 
et seul programme est de surfer sur le mécontentement 
ou le rejet du pouvoir par une frange de la population. 
Malgré leur cri d’orfraie et la demande répétée sur les 
preuves, ils n’en ont pas à ce jour fourni aucune,  éta-
blissant leur victoire. Si ce n’est un décompte tout par-
ticulier qui fait gagner leur candidat en annulant scan-
daleusement 40% des suffrages exprimés, provenant 
pour une large part des zones du nord du pays. 
Ce dont il s’agit aujourd’hui, ne relève pas simplement 
de la cuisine interne des perdants. Pour la vitalité de 
notre jeune démocratie et pour un meilleur fonctionne-
ment des institutions, il faut de vrais contre pouvoirs, 
une opposition forte. On n’en a pas. Cap donc sur 
2020 ! 

caP 2020 !

faure GNaSSiNGBE élu pour 5 ans 
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Pour se proclamer vainqueur du scrutin,  caP 2015 

exclut les électeurs du nord

  Ayi d’ALMEIDA

Avortée le 31 avril dernier, la conférence de presse du Combat pour l’Alternance Pacifique en 2015 
(CAP 2015) annoncée comme devant  établir les  irrégularités ayant émaillé le scrutin du 25 avril 
et prouver  la victoire de Jean-Pierre FABRE, a finalement eu lieu en fin de journée du 1er mai. En 
fait de présentation d’éléments probants, seuls quelques incidents mineurs marginaux ont été relevés. 

Et pour étayer la prétendue victoire de son candidat, la coalition s’est livrée à un exercice bien curieux et scanda-
leux. Elle a simplement exclu du recensement des votes, seize (16) des  quarante-deux circonscriptions électorales 
dont la quasi-totalité est  issue du nord du pays, soit près de 40% des suffrages exprimés. 

Quelques centaines de militants 
parmi les plus irréductibles de 
CAP 2015 s’étaient  précipités  
au QG de campagne de la coa-
lition située à Ablogamé, pour 
« voir les preuves des fraudes 
et de la victoire de Jean-Pierre 
FABRE.» Il a bien été fait cas 
par ses représentants à la Com-
mission Electorale Nationale 
Indépendante ( CENI) et du 
vice-président de l’Alliance 
Nationale pour le Changement 
( ANC) Patrick Lawson, de «  
nombreux cas de vote sans cartes 
d’électeurs, de vote par usage abu-
sif de procurations, de convoyages 
d’étrangers, de distribution de pré-
bendes, d’expulsion des délégués de 
l’opposition, de bastonnade de mili-
tants de CAP 2015, d’enlèvements 
et de bourrages d’urnes, de substi-
tutions de PV, d’intimidations, de 
harcèlements, etc. » ; cela  «  dans 
la sous-préfecture de la Plaine 

de Mô, dans les préfectures de 
Kara, Tône, Danpken, Bassar, 
Binah, Sotouboua ». Ou encore,  
« par milliers, essentiellement dans 
la région maritime, des électeurs 
en possession de leurs cartes d’élec-
teurs mais qui ne retrouvent pas 
leurs noms sur les listes électorales,  
des exactions  exercées sur les popu-
lations par des éléments de la garde 
présidentielle, notamment dans la 
commune de Lomé et dans les pré-
fectures du Golfe et de l’Avé ». 

Cependant, aucune de ces affir-
mations n’a été véritablement 
soutenue par des éléments pro-
bants et les intervenants n’ont 
jamais pu démontrer en quoi, 
ces incidents étaient de nature 
à entacher les résultats tels que 
proclamés par la CENI, par la 
remise en cause  de  la crédibi-
lité du scrutin.  

Mais c’était surtout sur le ter-
rain des résultats que CAP 
2015 était attendu. En effet, dès 
le lendemain du vote, dans un 
communiqué signé par mon-
sieur LAWSON, la coalition re-
vendiquait déjà la victoire. Dé-
nonçant par la suite les chiffres 
proclamés par Taffa TABIOU, 
elle s’était engagée à présenter 
des procès-verbaux authentifiés 
et contredisant ceux qui don-
naient Faure GNASSINGBE 
vainqueur du scrutin. C’est avec 
beaucoup d’incrédulité et de 
surprise que les personnes pré-
sentes à la rencontre ont assisté 
à l’argumentation laborieuse et 
empruntée du  vice-président de 
la CENI, Francis Pédro AMU-
ZUN,  représentant de CAP 
2015 au sein de cette institu-
tion, qui a abouti à déclarer son 
candidat « président élu. » Pour 
y parvenir, il s’est bien fondé 

sur des PV. Sauf que ce sont 
ceux  provenant  uniquement 
de 26 CELI sur les 42,  et que 
d’autorité, la coalition a décidé 
d’exclure les 16 restants des ré-
sultats du vote, parce que jugées 
litigieuses.  

SCANDALEUX.

Pour l’ancien journaliste, mon-
sieur FABRE a gagné avec 641. 
765 voix soit 52,20% des suf-

frages, contre 539.764 
voix et 43,90% 
pour Faure GNAS-
SINGBE. Il donne 
les autres candidats à 
1,23% pour Moham-
med TCHASSONA, 
1,22% pour Gerry 
TAAMA et 1,45% 
pour Aimé GOGUE. 
Ces résultats sont 
bien évidemment 
tronqués puisqu’ils ne 
recensent pas le vote 
de 16 CELI.  

Notamment celle des 
préfectures de Bassar 
avec ses 46. 780 vo-
tants, Binah 40.354, 
Blitta 53.686, Cin-
kassé 36097, Kpend-
jal 61 341, Tône 87 
320, Oti 64 815, 
Tandjouaré 43 957, 
Kéran 34 512, Kozah 
116 213, Soutouboua 
78 185, Dankpen 49 
597, Tchamba 48 705, 
Amou 39 425, Wawa 
39 892 et Yoto 34 603.  

Cela représente 875 
482 votants sur les 
2138438 à l’échelle 

nationale, soit plus de 40%. 

La particularité des CELI ex-
clues par CAP 2015 est d’abord 
que  son candidat y a été partout  
battu ; obtenant une moyenne 
d’environ 12,83% des suffrages 
exprimés sur l’ensemble des 16 
CELI contre 78,17% à son ad-
versaire Faure GNASSINGBE. 
Et le nombre de votants exclu 
est supérieur aux suffrages ob-
tenus par Jean-Pierre FABRE 
dans le reste des CELI (875.482 
contre 641.765) 

Ensuite, hormis Yoto dans la 
région maritime, Wawa, Amou 
et  Badou dans les Plateaux, 
toutes les préfectures ignorées 
dans le décompte par Jean-
Pierre FABRE sont du nord 
du pays, notamment Cinkassé, 
Kpendjal, Tône, Oti  et Tand-
jouaré dans les Savanes ;  Ko-
zah, Binah, Kéran, Bassar dans 
la Kara ; Dankpen, Tchamba, 
Blitta  et Soutouboua dans la 
Centrale.    Zones bien évidem-
ment considérées traditionnel-
lement comme favorables à son 
adversaire. 

Au surplus, en tenant compte 
du taux de participation établi à 
60,92% avec près de 40% d’élec-
teurs qui n’ont pas voté, valider 
le raisonnement de CAP 2015 
reviendrait à faire élire Jean-
Pierre FABRE par moins de 
20% des inscrits (40 % de non 
votants ajoutés aux 40% exclus, 
au total 80%). Ainsi, il tiendrait 
sa légitimité des 641. 765 voix 
seulement sur un corps électo-
ral d’environ 3.509.258 inscrits, 
soit 18% des électeurs. 

RESULTATS PROCLAMES PAR CAP 2015

SPEciaL ELEcTioN

 N°133 | du 06 au 20 Mai 2015

4 



SPEciaL ELEcTioN

Récépissé n° 0326 / 18 / 10 / 07 / HAAC du 18 / 10 / 07

Adresse : BP. 431 Lomé
Tél. +228 2235 7766  E-mail: focusinfos@yahoo.fr

Tél. +228 90054237 
          99587773
 x Conception

Focus Yakou Sarl
Tél: +228 22 26 01 91 
       +228 22 19 78 20
        Lomé Togo
 x Tirage

2500 exemplaires

Salomon WILSON
Essénam KAGLAN
Wilfried ADEGNIKA
 x Distribution

Bernard ADADE
 x Maison du journalisme

Casier N°49
 x Imprimerie

Imprimerie 1 Rois 17
BP. 8043 Lomé Togo

 x Directeur de Publication

Ekpé K. AGBOH AHOUELETE
 x Rédaction

Franck NONNKPO : Rédacteur en chef
Albert AGBEKO : Secrétaire de rédaction
Ayi d’ALMEIDA : Resp. Desk Politique
Ibrahim SEYDOU
 x Collaboration

Esso BADOU
Kossi THEMANOU

L
e scrutin du 25 avril dernier a connu une participation en baisse par rapport à 2010, de l’ordre de 4,06 points, 
passant de 64,68 % à 60 92%. Si cela a été analysé d’une part comme une victoire de ceux qui avaient appelé 
au boycott ou à empêcher la tenue de l’élection ; et  d’autre part comme la manifestation d’un désintérêt pour la 
politique d’une frange des électeurs, il n’en demeure pas moins que ce taux reste au-dessus de la moyenne de la 

participation dans la zone UEMOA  (Union Economique Monétaire Ouest Africaine) par exemple. Avec cette précision 
toutefois que chacun des pays a sa propre  histoire et ses règles électorales. Focus Infos vous propose un dossier sur le sujet.
  
En matière d’élection on parle 
généralement de taux de participa-
tion pour évoquer le nombre des 
citoyens inscrits sur les listes élec-
torales qui ont pris part au vote. 
La participation devient la mesure 
pour voir le degré d’adhésion des 
citoyens au processus démocra-
tique et électoral. En effet, dans 
les vieilles démocraties on parle 
plutôt du taux d’abstention des 
citoyens aux consultations électo-
rales. C’est le taux de ceux qui sont 
inscrits et qui ne vont pas voter. 

Le taux d’abstention est le rapport 
des citoyens qui s’abstiennent de 
voter parmi ceux qui sont inscrits 

sur les listes électorales, à une 
occasion donnée. Aux États-Unis, 
l’abstention est calculée par rap-
port à tous les électeurs potentiels 
et pas seulement par rapport aux 
inscrits sur les listes électorales, 
comme c’est le cas en France.

La  participation est donc le rap-
port de ceux qui choisissent d’aller 
voter alors que le taux d’absten-
tion est le rapport de ceux qui sont 
inscrits mais ne vont pas voter. Il 
y a une forte corrélation entre le 
niveau de participation à l’élec-
tion et le système électoral choisi. 
Le constat est que la représenta-
tion proportionnelle a tendance à 

générer une plus importante parti-
cipation des électeurs. Il en est de 
même pour les systèmes à majorité 
simple, la participation tend à être 
plus importante si on s’attend à des 
résultats plus serrés au niveau na-
tional que si la victoire de l’un des 
partis en présence semble acquise, 
et elle est encore plus élevée dans 
les plus serrés. D’ailleurs on note-
ra que les pays en crise ou sortie 
de crise connaissent des élections 
avec des forts taux de participa-
tion. Comme on a pu le constater  
récemment en Côte d’Ivoire où le 
taux a atteint 82% au premier tour 
et 80 au deuxième tour.

  Ayi d’ALMEIDA

La quête absolue de légitimité des 
personnalités et institutions sor-
ties des urnes a conduit certains 
pays, notamment plusieurs des 
anciennes républiques de l’Union 
soviétique de l’ère communiste, 
à imposer un seuil minimal de 
participation électorale ; ainsi, 
lorsque la participation dans une 
circonscription électorale n’atteint 
pas 50 % des inscrits l’élection est 
considérée invalide.

BAROMETRE !

En réalité, le taux de participation 
est un véritable baromètre de la 
vitalité de la société démocratique 
et du rapport des citoyens avec le 
système électoral et les élus qui en 
sont issus. 
Un taux véritablement bas est 
de nature à porter préjudice à la 
démocratie en décrédibilisant les 
institutions qui en résultent. Il  
affecte la légitimité du régime ; les 
autorités élues sont l’objet d’une 
défiance permanente de certaines 
franges de la société entrainant 
une instabilité et des menaces à la 
paix sociales. Or aucun dévelop-
pement n’est possible sans la paix 
et la sécurité.

Si les élections libres, transpa-
rentes et fiables constituent le 
socle indispensable d’une démo-
cratie, il n’en demeure pas moins 
que la participation du maximum 
de citoyens reste le gage d’une ad-
hésion sans faille des citoyens à la 
chose politique. Une fois de plus, 
il faut noter clairement que sans 
l’adhésion massive des citoyens 
aux élections une démocratie perd 
de sa légitimité et devient de facto 
un pouvoir fragilisé. Même si le  
niveau de participation n’est pas 
un indice exclusif de la qualité du 
système démocratique.

DIFFERENTS FACTEURS :

A la proclamation des résultats 
de l’élection présidentielle du 25 
avril, du Comité d’Action pour 
le Renouveau (CAR) au Front 
Tchoboé, en passant par les 
ODDH (Organisation de Défense 
des Droits de l’Homme), on s’est 
glosé de ce que les appels pour ne 
pas associer au scrutin ou le boy-
cotter ont  été entendus par 40% 
des électeurs. Ce taux doit être 
relativisé et en tout état de cause, 
cette  auto satisfaction considérée 
comme  un raccourci, loin de la  
réalité. En effet, plusieurs facteurs 
sont à l’origine de cette baisse par 

rapport à 2010. D’abord le fait que 
plusieurs personnes, notamment 
les décédées, qui avaient perdu 
la qualité d’électeurs, n’ont pas 
été radiées des listes datées des 
législatives de 2013  qui ont de 
nouveau servi à la présidentielle 
de cette année, après actualisa-
tion. Ensuite, plusieurs électeurs 
se sont déplacés mais n’ont pas pu 
voter,  faute d’avoir retrouvé leur 
bureau de vote dont certains ont 
été délocalisés pour désengorger 
les centres de vote, malheureuse-
ment sans une communication 
suffisante. Ceux-là peuvent diffi-
cilement être considérés comme 
des abstentionnistes. Pas plus que 
les électeurs des localités où la 
saison pluvieuse n’ a pas facilité 
l’accès aux centres de vote. A cela 
il faut ajouter également, il est 
vrai, des considérations purement 
politiques. Notamment les appels 
au boycott ( la préfecture de Yoto 
en a été la plus grande manifes-
tation), l’incohérence dans les 
discours de CAP 2015 et de Jean-
Pierre FABRE qui ont annoncé 
qu’il n’y aura pas d’élections sans 
les réformes avant de se raviser. 
Et promis à leurs militants qu’ils 
empêcheraient que le président 
sortant, Faure GNASSINGBE 
soit de nouveau candidat, sans y 
parvenir. Enfin, il y a sans doute 
aussi l’impression pour une par-
tie du corps électoral que le scru-
tin sera sans suspens ou qu’il ne 
changerait rien à leur quotidien 
; lassé par des années de stériles 
querelles politiciennes. 

59,07% DANS L’UEMOA.

Doit-on s’inquiéter du niveau de 
participation au Togo ? Pas du 
tout, si l’on regarde le taux moyen 
de participation aux élections pré-
sidentielles dans la zone UEMOA, 
hors Guinée-Bissau (Bénin, Bur-
kina-Faso, Côte d’Ivoire, Mali, 
Niger, Sénégal et Togo).  

En effet, en se basant sur les deux 
dernières élections présidentielles 
intervenues dans ces pays et en 
tenant compte du fait que l’élec-
tion est à deux tours par endroits, 
ce taux s’établit  à 59,07 dans la 
zone. Par pays, la participation 
moyenne est de 76,05% au Bénin 
qui occupe la première place, suivi 
de la Côte d’Ivoire avec 67,40%, 
du Togo 62,80%, devançant le  
Sénégal avec 59,06%, le Burkina 
56,28%, le Niger 48,55% et le 
Mali qui ferme la marche avec 
43,36%.  
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Le taux de participation au Togo au-dessus 

de la moyenne des pays de l’UEMoa
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La cENi a-t-elle compétence pour connaitre 

d’éventuelles irrégularités et redresser les 

suffrages exprimés ? 

  Ayi d’ALMEIDA

Au lendemain du scrutin du 25 avril et alors que les candidats tout comme certains privilégiés 
disposaient en fin de soirée de l’ensemble des résultats, des divergences sont apparues au sein de 
la Commission Electorale Nationale Indépendante sur ses prérogatives. Paralysant son fonction-
nement efficient et retardant la publication des résultats. Pour les représentants de CAP 2015, 

la CENI a obligation de vérifier la régularité de l’opération de vote, d’en constater la crédibilité y compris 
in situ et le cas échéant, d’annuler des bulletins, voire des procès-verbaux issus des bureaux. Ce blocage a  
été à l’origine de la venue à Lomé des présidents ghanéen John Mahama Draamani et ivoirien Alassane 
Ouattara  pour dénouer la crise qui s’installait. Quel est le rôle de la CENI et quelles sont ses prérogatives 
dans le dépouillement et la proclamation des résultats ? 

La CENI est une institution 
administrative indépendante, 
selon l’article 4 du code élec-
toral.  Il  jouit à ce titre d’une 
autonomie d’organisation et 
de fonctionnement. Elle la 
plus importante des institu-
tions qui interviennent dans 
le processus électoral en ce 
sens qu’elle est chargée d’or-
ganiser et de superviser les 
consultations électorales et 
référendaires ainsi que de veil-
ler à leur régularité. Elle doit 
assurer la sécurité et la trans-
parence des scrutins ainsi que 
la garantie autant pour les 
électeurs que les candidats, du 
libre exercice de leurs droits. 
Pour ce faire, elle dispose de 
prérogatives exclusives pré-
vues par le code électoral :  la 
commande, l’impression et la 
personnalisation des cartes 
d’électeurs, la commande du 
bulletin unique de vote et 
l’ensemble du matériel électo-
ral, la ventilation du matériel 
électoral dans les différents 
bureaux de vote, l’enregistre-
ment, la ventilation et la pu-
blication des candidatures, la 
désignation des observateurs 
nationaux sur la base des cri-
tères choisis par elle-même, 
l’attribution des documents 
d’identification aux observa-
teurs,  la centralisation des 
résultats et la proclamation 
des résultats provisoires des 
scrutins. 

Outre ces prérogatives exclu-
sives, la CENI partage cer-
taines de ses compétences 
avec d’autres institutions pu-
bliques. Sur sa proposition, 
le conseil des ministres fixe 
la date d’ouverture et de fer-
meture de l’établissement des 
listes électorales, ainsi que la 
date des élections et les heures 
d’ouverture et de fermeture 
des bureaux de vote. D’après 

l’article 9 du code électoral, 
elle assure, de concert avec le 
ministère de l’administration 
territoriale, l’étude des dos-
siers de candidature ; la révi-
sion des listes électorales ; l’af-
fichage des listes électorales ; 
la création ou la suppression 
des bureaux de vote  et leur 
localisation géographique ; 
l’établissement de la liste des 
observateurs internationaux 
à inviter par le gouvernement 
; l’établissement du code des 
observateurs ; et l’élaboration 
d’une politique de promotion 
de la citoyenneté. Avec la 
HAAC, la CENI contribue à 
la formation des médias pu-
blics et privés et supervise la 
campagne électorale en colla-
boration avec le ministère de 
l’administration, et celui de la 
sécurité.

RECENSEMENT 
GENERAL :

Au terme de l’article 102 in 
fine du Code électoral, la 
CENI effectue le recense-
ment général des votes au 
plan national à son siège, dès 
réception des procès-verbaux 
en provenance des préfec-
tures et de la Commune de 
Lomé. Selon ce professeur de 
droit à l’Université de Lomé, 
la CENI n’a pas compétence 
pour remettre en cause les PV 
qui lui sont envoyés, encore 
moins redresser les chiffres 
qu’ils portent ni les annu-
ler. Son rôle est clairement 
défini : «  recenser les votes 
» qui lui sont envoyés par les 
CELI (commission électorale 
locale indépendante) qui elles-
mêmes recensent simplement 
ceux envoyés par les bureaux 
de vote ou centres de vote. « 
Dès le début du dépouille-
ment qui doit intervenir im-

médiatement à la clôture du 
scrutin et en public, conduit 
sans interruption jusqu’à son 
achèvement complet par les 
membres du bureau de vote 
concerné, en présence des dé-
légués des candidats,  jusqu’à 
la proclamation définitive des 
résultats, chaque acteur a un 
rôle, défini précisément par 
le code électoral » indique-t-il. 
De fait le président du bureau 
de vote donne lecture à haute 
voix, des résultats qui sont 
aussitôt affichés. Mention de 
ces résultats est portée au pro-
cès-verbal qui est clos par les 
signatures des membres du 
bureau. Les délégués des can-
didats sont invités à contre-
signer les PV. Le président 
délivre copie signée des résul-
tats affichés aux délégués des 
candidats. Le code électoral 
précise que tous les membres 
du bureau de vote doivent 
recevoir un exemplaire du PV. 

L’original des opérations élec-
torales, accompagné des pièces 
justificatives qui doivent être 
annexées, est transmis par les 
soins du président du bureau 
de vote directement au pré-
sident de la CELI.  Au vu de 
tous les PV des bureaux de 
vote de la préfecture ou de la 
commune de Lomé, la CELI 
effectue le recensement des 
votes de la préfecture à son 
siège et publie les résultats. Il 
en est dressé PV dont copie 
est immédiatement adressée 
au président de la CENI et au 
représentant de chaque can-
didat. Dès réception des Pv 
en provenance des CELI, la 
CENI effectue à son tour le 
recensement général au plan 
national. C’est dire donc que 
son rôle est limité à la compi-
lation des résultats et à leur 
proclamation provisoire. L’ar-
ticle 103 précisant d’ailleurs 
que la CENI adresse, dans un 

délai de 8 jours, un rapport 
détaillé sur le déroulement 
des opérations électorales, 
l’état des résultats et les cas 
de contestation non réglés à la 
Cour Constitutionnelle. 

CAS TRAITES : 

C’est donc dans le respect de 
ces dispositions que certains 
cas, montés en épingle pen-
dant la polémique post électo-
rale,  ont été connus non par la 
CENI mais par la Cour consti-
tutionnelle. Celle-ci,  tout en 
les prenant en  compte dans 
le redressement des résultats, 
a estimé qu’ils n’étaient pas de 
nature à entacher la sincérité 
ni  affecter la validité du résul-
tat d’ensemble du scrutin. 

De fait,  au cours de son  
contrôle, la Cour a relevé 
que certains  suffrages n’ont 
pas été comptabilisés ou que 
d’autres ont été rajoutés  no-
tamment dans les préfectures 
de la Binah, de Zio et de Dank-
pen. Elle a indiqué   que  dans  
la préfecture de la Binah, 
des écarts ont été constatés 
entre le nombre de votants, 
soit 41432, les suffrages expri-
més, soit 39528 voix et  les  
bulletins nuls et blancs  soit 
829. Et relevé  que ces écarts 
s’expliquent par le mauvais 
comptage des votants et ne 
concernent pas les suffrages 
exprimés ;  que ceux-ci sont 
de 39525 et correspondent au 
total des voix réparties entre 

les candidats en lice. Dans la 
préfecture de Zio, le procès-
verbal  de centralisation des 
résultats provisoires a fait ap-
paraitre 460 bureaux de vote 
au lieu de 457 ouverts le jour 
du scrutin ; que le procès-ver-
bal souligne que « ceci peut être 
dû à une double transcription » 
. Après  vérification,  les ré-
sultats selon la Cour de trois 
bureaux de vote notamment, 
les BVN°2 de l’EPP Kpénou 
groupe A,  BV N°8 à Wémé 
et le bureau  de vote N° 7 de 
l’EPP Djagblé, ont été enre-
gistés deux fois par erreur. 
Ces dédoublements se sont 
traduits  par un apport sup-
plémentaire de voix réparties 
entre les cinq (05) candidats à 
raison de 409 pour Monsieur 
Jean Pierre FABRE, de 10 
pour Monsieur TCHASSO-
NA TRAORE Mouhamed, 
08 pour Monsieur TAAMA 
Komandega ,08 pour Mon-
sieur GOGUE  Tchabouré  et 
192 pour Monsieur GNAS-
SINGBE Faure Essozimna. 
Après avoir retranché ces voix 
indûment attribuées aux can-
didats, leurs suffrages obtenus 
dans la préfecture de Zio ont 
donc été redressés. 

Dans la préfecture de Dank-
pen,  dix-sept (17) spécimens 
de bulletin de vote  ont été 
retrouvés  dans l’urne  du bu-
reau de vote EPP  KPETAB. 
Les hauts magistrats sur cet 
incident ont indiqué que ces 
spécimens ont été enregistrés  
comme  bulletins nuls. 
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L
e président sortant Faure Gnassingbé vient de prêter serment le 04 mai 
2015, entamant ainsi son troisième mandat à la tête du Togo. Au lende-
main de la proclamation des résultats, la réaction des candidats ou de 
leur état-major  ne s’est pas fait attendre.  

Coup de force électoral, 
selon Jean-Pierre Fabre

Le CAP 2015 (Combat pour 
l’Alternance Pacifique en 2015) 
et son leader  Jean Pierre Fabre  
contestent  la victoire du Président  
sortant Faure Gnassingbé. Durant 
son premier meeting d’après élec-
tion, le président de   l’Alliance 
Nationale  pour le Changement 
(ANC)  a  qualifié le scrutin  de 
« Coup de force électoral » et ap-
pelé ses militants à rester calmes, 
sereins, déterminés et à l’écoute 
de probables mots d’ordre de re-
vendication.  « Nous disposons de 
tous les procès-verbaux et nous allons 
prouver que notre victoire a été volée 
» ,  a déclaré pour sa part,  Patrick 
Lawson, directeur de campagne 
du candidat Jean-Pierre Fabre, qui 
ajoute qu’ ils iront voir tous ceux 
qui se sont mêlés de l’organisation 
ou de la supervision des élections 
au Togo pour leur démontrer que 
Faure Gnassingbé n’a pas gagné. « 
Pour l’avenir du Togo, nous allons 
nous référer seulement aux dispo-
sitions légales qui sont mises à la 
disposition de tous les partis poli-
tiques», a-t-il  souligné. 
Fabre se refuse  à déposer des re-
cours à la Cour constitutionnelle, 
estimant que cette institution est 
inféodée au pouvoir, et s’attribue 
la victoire en se basant  sur les ré-
sultats de 26 CELI qui le créditent 
de 52% des suffrages contre 42% 
pour Faure Gnassingbé.  Un acte 
que le ministre en charge de l’Ad-
ministration Territoriale, Gilbert   
qualifie de ridicule. 
« C’est une comédie qui ridiculise les 
auteurs de ces actes »,  ironise- t-il.

Gogué et Tchassona-Traoré 
crient au hold-up électoral

De leur côté,  le professeur Tcha-
bouré Aimé Gogué d’ADDI (Al-
liance des Démocrates pour le Dé-
veloppement Intégral)  et Maître 
Mouhamed  Tchassona-Traoré du 
MCD (Mouvement Citoyen pour 
la Démocratie et le Développe-
ment)  ne sont nullement convain-
cus du satisfecit  de la communauté 
internationale qui juge le  scrutin 
transparent et crédible. 

Le premier évoque de multiples 
disfonctionnements,  l’impartia-
lité de tous les acteurs intervenant 
dans le processus et estime que le 
processus est loin d’être crédible. 
«Le  processus  électoral  demeure  
toujours  verrouillé  et  ne  permet  
pas  un  scrutin sincère. La  Cour  
Constitutionnelle  est  peu  fiable.  
Peu  de  Togolais  imaginent  
qu’elle puisse un jour rendre un 
arrêt défavorable au pouvoir. Elle a  
proclamé  des  résultats  définitifs  
confus  et  sans  tenir compte du 
dysfonctionnement de la CENI»,  
pointe  Aimé Gogué. Le candidat 
malheureux déclare par ailleurs  
que le  pouvoir  a  phagocyté  la  
chefferie  traditionnelle  qui  est  
un  maillon important du proces-
sus électoral et qu’en  dépit  de  
ce  constat,  les  Togolais  ont  fait  
preuve  de  maturité  en  allant  à  
ces élections  dans  le  calme  et  
la  paix.  C’est  ce  qui, selon lui 
,  aurait   fait  croire  aux obser-
vateurs internationaux, en parti-
culier  ceux de l’UEMOA, de la 
CEDEAO et de l’OIF que ces élec-

tions se sont déroulées sans pro-
blèmes. Il ajoute qu’au regard de 
tout cela, on ne peut s’étonner de 
la colère de  la majorité  des Togo-
lais face à ce qu’il faut bien appeler  
« un hold-up électoral ». Pour lui 
l’importance  du taux d’abstention  
est  un  indicateur  que  peu  de  
Togolais  croient  aux  élections  
comme moyen d’obtention d’une 
alternance politique au Togo.
 Pour Maître Mouhamed  Tchas-
sona -Traoré, les résultats procla-
més expliquent les nombreuses 
anomalies ayant émaillé le scrutin 
y compris le bourrage des urnes 
en faveur  du candidat d’UNIR. 
En conséquence,  le candidat du 
MCD rejette catégoriquement les 
résultats. « Nous rejetons tant les 
résultats proclamés par la CENI 
que par la cour constitutionnelle. 
Sans vouloir recourir à cette Cour 
là-même qui a proclamé élu Faure 

Gnassingbé, nous ne nous recon-
naissons pas dans ces chiffres» , 
déclare le juriste.   
 

Taama ou le bon perdant 

Egalement candidat malheureux, 
Gerry Komandega Taama, du Nou-
vel Engagement Togolais (NET) 
avait  déjà, avant la proclamation 
des résultats , déploré les compor-
tements de Jean-Pierre Fabre  et 
d’Aimé Gogué, le premier s’attri-
buant la victoire et le second criti-
quant le processus électoral auquel 
il a pourtant participé de bout en 
bout. Quelques jours plus tard, il 
félicite le président sortant pour sa 
victoire et  Fabre  pour  son score.  
Néanmoins , M. Taama estime 
que le Togo a une démocratie 
imparfaite et seulement de façade. 
Pour lui,  la constitution du fichier 
électoral est à revoir,  car  affirme-

t-il,  le taux de 75% d’inscrits sur 
la base de témoignages de chefs 
locaux, est excessif. Le candidat 
du NET, tout en relevant des dys-
fonctionnements ayant entaché le 
scrutin,  souhaite également que 
la composition de la CENI soit 
redéfinie . S’interrogeant sur la 
crédibilité de la victoire du candi-
dat Faure Gnassingbé , M. Taama 
répond:  «  Oui, Faure a gagné les 
élections. Même en prenant en 
compte les recours factuels à notre 
disposition, et en les transposant 
aux 7 CELI remises en cause par 
le CAP2015, Faure reste en tête 
de ces résultats. Ce qui restera 
toujours difficile à prouver, c’est 
le trucage des PV dans les bureaux 
de vote. Puisque si tout le monde 
accepte de truquer, il n’y a plus de 
témoins. Voilà pourquoi j’ai féli-
cité Faure Gnassingbé pour sa vic-
toire le 28 avril dernier ». 

  Kossi THEMANOU

Pas que de mauvais perdants! 

Présidentielle 2015 : 

cE QU’iL faUT SavoiR SUR LE coNTENTiEUX ELEcToRaL : 

Les contestations rela-
tives à la régularité et à 
la légalité de l’élection 
présidentielle relèvent 

exclusivement de la compé-
tence de la Cour Constitution-
nelle. 

Tout candidat peut saisir cette 
cour dans un délai de 48 heures 
à compter de la publication 
provisoire par la Commission 
Electorale Nationale Indépen-
dante (CENI). Seules de graves 

irrégularités de nature à enta-
cher la sincérité et à affecter la 
validité du résultat d’ensemble 
du scrutin, peuvent amener la 
Cour à en prononcer l’annu-
lation. Dans ce cas, une nou-
velle consultation est organisée 
au plus tard dans les soixante 
jours suivant l’annulation. 

Depuis le décès du  chef Améga 
Yao Adoboli GASSOU  IV et 
en attendant qu’il soit pourvu à 
son remplacement, la Cour est 

composée de huit (8) membres, 
notamment  Aboudou AS-
SOUMA, Président, Mama-
Sani ABOUDOU-SALAMI, 
Kouami AMADOS-DJOKO, 
Ablanvi Mèwa HOHOUETO,  
Mipamb   NAHM-TCHOU-
GLI, Arégba POLO, Koffi 
TAGBE et Koffi AHADZI-NO-
NOU.

Le candidat malheureux au 
scrutin du 25 avril, tout en évo-
quant des fraudes et des irrégu-

larités, a décidé cependant de 
ne pas saisir la Cour. Au motif 
qu’elle est illégitime et non cré-
dible.

Pourtant, c’est bien devant elle 
que les trois (3) représentants 
de monsieur FABRE siégeant 
à la CENI ont prêté serment 
avant leur prise de fonction. 

C’est également devant elle que 
la question de la double natio-
nalité du candidat de CAP 

2015 a été traitée. C’est auprès 
d’elle que celui-ci a déposé sa 
signature authentifiée avant d’y 
déposer son dossier de candida-
ture. 

Au surplus, la Cour Consti-
tutionnelle a été déjà saisi au 
cours du processus électoral 
par CAP 2015  , entraînant 
la décision  N°EP-006/15  du 
07 avril 2015 par laquelle, elle 
rejetait la requête. 
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P
armi la centaine d’organisations accréditées pour la supervision électorale au Togo, figure en bonne place l’Institut Gorée, une 

institution panafricaine basée au Sénégal. Avec 75 observateurs électoraux déployés, l’Institut qui privilégie une approche citoyenne 

au cœur de la démocratie, a principalement assigné à ses observateurs  une mission à  deux volets à savoir un volet politique et un 

volet électoral.

Au terme de cette mission, Doudou 

Dia, le Directeur exécutif de l’Institut 

Gorée,  tout en se félicitant des bonnes 

dispositions et de l’esprit positif mani-

festé par toutes les parties prenantes ce 

qui a concouru au succès de l’élection 

présidentielle, n’a pas manqué de faire 

des recommandations, au nom de son 

institution à ces acteurs.

Approché par le Journal Focus Infos, M. 

DIA a accepté dresser le bilan de l’obser-

vation électorale de son institution tout 

en revenant sur les avancées accomplies 

ces dernières années par le Togo en 

matière d’organisation d’élection. Lec-

ture…

Focus Infos: Quel bilan faites-vous de 

la Mission que votre Institut a effectuée 

dans le cadre de l’élection présiden-

tielle du 25 avril dernier au Togo ?

Doudou DIA: L’Institut Gorée  déploie 

pour la seconde fois après les élections 

législatives de 2013, une mission d’ob-

servation électorale au Togo. Le déploie-

ment de la mission de 75 observateurs 

internationaux et un groupe de contact 

composé de cinq personnalités afri-

caines de haut niveau sont l’expression 

de notre soutien à la consolidation de 

la démocratie, la stabilité politique et la 

stabilité institutionnelle au Togo. D’em-

blée, il est important de saluer l’engage-

ment de tous les togolais dans le proces-

sus électoral dans un esprit de sérénité 

et dans le respect des principes démocra-

tiques. Vous conviendrez avec moi que 

nous ne pouvons faire le bilan de notre 

Mission sans revenir sur les raisons qui 

fondent notre intervention au Togo.

Faut-il le rappeler, l’objectif de la mis-

sion d’observation internationale du 

Goree Institute, en tant qu’institution 

panafricaine travaillant à l’émergence 

de société paisibles et autosuffisantes, 

était de contribuer à la transparence, la 

crédibilité et surtout à l’inclusivité du 

processus électoral. En d’autres termes, 

il s’agit pour l’Institut Gorée de contri-

buer, dans le respect de la souveraineté 

de l’État du Togo et dans le cadre de la 

législation nationale en vigueur, à assu-

rer la transparence et l’intégrité du pro-

cessus électoral. A ce titre, notre travail 

consistait d’une part à témoigner de 

manière impartiale auprès des électeurs 

et de la communauté internationale 

du déroulement du processus électoral 

(élection présidentielle) et en certifier 

la légalité par le biais de l’observation 

électorale ; et d’autre part d’observer 

rigoureusement le processus démocra-

tique dans le but d’aider à favoriser un 

climat de confiance, de sécurité et de 

crédibilité. 

En se référant à nos objectifs de départ, 

nous pouvons dire sans risque de nous 

tromper et en toute humilité le bilan 

demeure positif. Nous sommes même 

aller au delà des prérogatives d’une Mis-

sion d’observation électorale en s’impli-

quant dans la facilitation du dialogue, 

voire la médiation préventive entre les 

différents acteurs politiques. Faut-il le 

rappeler, la Mission de l’Institut Gorée a 

servi de cadre de dialogue entre les mis-

sions d’observation internationale, les 

acteurs politiques, la CENI et le Minis-

tère de l’Administration Territoriale et 

des Collectivités Locales pour arriver à 

un consensus relativement au mode de 

transfert et de centralisation des don-

nées électorales.  

Cette réunion conjointe de concerta-

tion, tenu le vendredi 24 avril 2015, a 

abouti à la mise sur pied d’un Comité 

d’accompagnement auprès de la CENI. 

Lequel comité a eu pour mandat de 

suivre de façon pointue et soutenue, 

toutes les opérations de remontée, de 

traitement et de publication des résul-

tats. 

C’est dire que la Mission, au-delà de l’ob-

servation a contribué à la pacification de 

l’espace politique et à l’apaisement du 

climat électoral à la veille du scrutin. 

C’est le lieu de saluer la démarche inclu-

sive de toutes les Missions d’observation 

internationale présentes au Togo lors 

du scrutin présidentiel du 25 avril 2015 

mais aussi et surtout leur engagement 

auprès de la CENI dans le cadre du Co-

mite d’accompagnement. Il ne s’agit plus 

en Afrique d’avoir exclusivement des 

missions d’observation mais bien plus. 

L’une des valeurs ajoutée de notre Mis-

sion a été la mise en place du Groupe de 

Contact de haut niveau en charge de la 

consultation avec les parties prenantes 

du processus électoral au Togo, à jouer 

pleinement son rôle de facilitation, de 

plaidoyer, d’information et au besoin de 

médiation préventive. 

Aussi, le fait d’avoir des missions exclu-

sivement africaines augurent d’une 

Afrique protagoniste de son propre 

devenir mais aussi d’une Afrique travail-

lant à l’émergence de sociétés autosuf-

fisantes  avec des Etats démocratiques, 

des institutions efficaces et des citoyens 

ouverts et engagées. Ces élections se 

sont déroulées dans un contexte sous 

régional difficile avec les menaces sécu-

ritaires de toute sorte, c’est le lieu de se 

féliciter du comportement des citoyens 

togolais qui ont fait preuve de maturité, 

de clame, de sérénité et qui ont pu exer-

cer le droit de vote en toute liberté dans 

le respect du cadre légal et juridique du 

Togo. Il est important qu’en Afrique que 

les acteurs politiques soient de plus en 

plus à l’écoute des citoyens.

F.I: Quelles ont été vos principales 

conclusions à l’issue de ce scrutin ?

D.D: D’emblée, il est important à sou-

ligner quelques  points forts  ayant 

contribué a l’apaisement du climat élec-

toral et à la conduite d’un scrutin libre 

et équitable. Il s’agit notamment du fi-

nancement par l’Etat octroyé à tous les 

candidats engagés dans la compétition 

électorale pour la campagne et la prise 

en charge de leurs délégués dans les bu-

reaux de vote ;  l’apaisement de l’atmos-

phère électorale marqué par l’ouverture 

des différents acteurs politiques ayant 

permis d’aboutir à un consensus mini-

mal ;  les bonnes dispositions dont a fait 

montre la Commission électorale natio-

nale indépendante des élections pour 

la tenue du scrutin dans des conditions 

acceptables. Aussi, l’opportunité offerte 

aux partenaires techniques, notamment 

l’OIF à  apprécier la crédibilité du fichier 

électoral travers à  la Mission de consoli-

dation et de vérification du fichier élec-

toral a été une avancée majeure. A cela 

s’ajoute la réunion de concertation entre 

les Missions d’Observation Internatio-

nale, les acteurs politiques, l’administra-

tion électorale et le Ministère de l’Admi-

nistration Territoriale ayant abouti a un 

consensus sur le mode de transfert, de 

compilation et de centralisations des 

résultats. Cette mission a produit un 

rapport paraphé par les parties engagées 

dans la compétition. 

En se félicitant de l’approche consen-

suelle qui a présidé à la finalisation d’un 

tel rapport, il convient de dire que le 

fichier électoral togolais, bien que per-

fectible est suffisamment crédible pour 

aller à l’élection présidentielle.   

Faut-il le rappeler, la publication, à 

quinze (15) jours du scrutin, de la carte 

électorale facilitant ainsi la localisation 

des centres de vote et des bureaux de 

vote a été une avancée comparativement 

aux scrutins de 2010 et 2013. C’est dire 

que l’administration électorale est dans 

une dynamique d’amélioration conti-

nue. 

De même, le professionnalisme et 

l’impartialité des agents de la Force 

Spéciale de Sécurisation de l’Election 

Présidentielle (FOSEP) a été d’une réelle 

valeur ajoutée. Tout cela constitue des 

indicateurs de qualité d’une élection. A 

cela s’ajoute le jour du scrutin, la publi-

cation des résultats par bureau de vote. 

Pour rappel, en 2013 cela a été une forte 

recommandation de toutes les missions 

d’observation notamment de l’Institut 

Gorée. 

Tout cela, est l’expression d’une forme 

de maturité des citoyens togolais qu’il 

faut rendre hommage, des acteurs poli-

tiques à œuvrer à la consolidation de la 

démocratie au Togo mais aussi l’expres-

sion de la volonté d’ouverture de l’Etat 

togolais. A ce titre, il est important de 

féliciter les autorités togolaises pour les 

efforts consentis par le financement sur 

fonds propres de l’élection présiden-

tielle, le financement des délégués des 

partis politiques pour la supervision et 

le contrôle dans les bureaux de vote. 

Ce dernier acte est un fait rarissime 

dans nos Etats. L’approche multi-acteurs 

et inclusif a été un atout majeur dans la 

réussite du scrutin de 25 avril 2015 no-

tamment en amont par l’implication des 

acteurs politiques, le consensus prôné au 

sein de la CENI, l’implication des ins-

titutions internationales, de la Société 

civile togolaise durant tout le processus.  

Comparativement au scrutin de 2013, les 

mécanismes de veille sur les incidents de 

violence ont bien fonctionné de même 

que les dispositifs d’observation des 

medias réuni autour d’une plateforme 

de monitoring. Les efforts consentis 

par toutes les parties prenantes au pro-

cessus électoral, dénotent une ambition 

crédible du Togo à se développer de ma-

nière démocratique.

Revenant sur le scrutin du 25 avril 2015, 

il faut noter que les 75 observateurs 

internationaux de l’Institut Gorée ont 

suivi plus de 400 activités de campagne 

électorale et visité plus de 800 bureaux 

de vote, répartis dans 250 centres de 

vote. 

Dans 97% des bureaux de vote couverts 

par nos observateurs, les procédures ont 

été respectées. La non présence des scru-

tateurs dans le BV est la raison des 3% 

de non-respect des procédures selon les 

données remontées.  Le respect 

de des procédures est certainement 

la raison principale pour laquelle on 

a noté un climat de calme au sein des 

BV observés.   Selon nos observateurs, 

les membres des bureaux ont accom-

pli, avec professionnalisme leurs tâches 

dans 95% des bureaux.  De même, il 

faut noter la présence des délégués des 

candidats dans les bureaux notamment 

UNIR dans 100% des bureaux de vote 

et CAP2015 dans 98% des bureaux 

de vote. Le faible taux de bulletin nul 

renseignant sur la qualité appréciable 

du vote des électeurs comparativement 

au scrutin de 2013 avec 14% de bulle-

   Franck NONNKPO

« En démocratie, il nous faut apprendre à gagner en toute 

humilité et perdre en toute dignité ».

Doudou DIA, Directeur exécutif de l’Institut Gorée , Centre pour la 
Démocratie, le Développement et la Culture en Afrique:
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Doudou DIA, Directeur exécutif de l’Institut Gorée 

tins nuls. Toutes ces informations ou 

constats constituent des indicateurs de 

qualité d’une élection. 

C’est dire qu’en dépit des dysfonctionne-

ments mineurs constatés le jour du scru-

tin notamment l’organisation du scrutin 

dans les lieux de culte, les lacunes de 

certains membres des bureaux de vote 

qui ne maitrisaient pas toutes les pro-

cédures, les lourdeurs dans la transmis-

sion des procès verbaux, l’élection prési-

dentielle du 25 avril 2015 a été libre et 

équitable.  

F.I: Pourriez-vous nous décrire votre 

approche et vos méthodes en matière 

d’observation électorale ; et dans le cas 

spécifique de la dernière élection ?

D.D: Dans toutes nos missions d’obser-

vation, nous prônons une approche 

multi-acteurs et inclusive. En d’autres 

termes, pour l’Institut Goree, il s’agit 

de travailler à harmoniser les stratégies 

d’intervention des acteurs intervenant 

dans le processus électoral. L’implica-

tion des citoyens est une donnée fonda-

mentale. La démocratie ne peut se réa-

liser sans la responsabilité des citoyens. 

Notre approche consiste à mettre le 

citoyen au cœur du processus électoral 

pour son appropriation en nous ados-

sant aussi sur la technologie. N’oublions 

pas que nous sommes une organisation 

de la société civile et notre mission ne 

doit pas se limiter à la simple obser-

vation classique mais à contribuer à 

l’émergence d’une conscience citoyenne 

(citoyens ouverts et engagés) et un com-

portement responsable des acteurs poli-

tiques. Notre Mission a eu deux volets : 

un volet politique avec la mise sur pied 

d’un Groupe de Contact de haut niveau 

constitué d’éminents africains connus 

pour leur intégrité, leur leadership, leur 

expérience et leurs compétences dans le 

domaine de la gouvernance politique, 

des relations internationales, de la gou-

vernance institutionnelles et des proces-

sus politiques. 

Ce groupe de contact a un rôle essentiel 

dans la Mission dans la mesure où il in-

teragit avec toutes les parties prenantes 

principales et secondaires du processus 

électoral. Hormis ses activités de consul-

tation avec les parties prenantes, il mène 

des activités de facilitation, de plaidoyer 

et au besoin de médiation préventive. Il 

est l’aile politique de la mission. La Mis-

sion de l’Institut Goree, a travers son 

Groupe de Contact s’est engagée dans  

médiation électorale et l’alerte précoce  

de concert avec toutes les Missions d’ob-

servation internationale avec la collabo-

ration des acteurs politique, la CENI et 

l’Etat. Un tel engagement  du Groupe 

de Contact a contribué à prévenir et 

résoudre les tensions pouvant émailler 

le processus électoral. 

A cela s’ajoute le volet observation qui 

demeure le cœur de notre intervention 

avec le déploiement d’observateurs sur 

le terrain adossés à un pool d’analystes 

électoraux, juridiques, politiques et 

d’analystes statisticiens. A cela s’ajoute 

une équipe de coordination composée 

d’un coordonnateur politique, d’un 

coordonnateur technique, d’un pool 

communication, de logisticiens, et 

d’agents de saisie de donnée. Nous tra-

vaillons pour une observation citoyenne 

qui consiste à mettre en place un dis-

positif d’alerte précoce et de réponse 

rapide. Une « Salle de veille » de coordi-

nation de l’observation électorale héber-

geant un plateau de remontée des infor-

mations par téléphone, d’analyse de 

situations est essentielle pour la réussite 

de notre mission.  Pour cela, un travail 

de collaboration avec toutes les parties 

prenantes au processus électoral est plus 

que nécessaire. 

C’est le sens que nous donnons a l’ap-

proche multi-acteurs, inclusive et proac-

tive. Vous savez, hormis la guerre et en 

temps de paix, les élections sont le seul 

moment de la vie d’une nation qui mobi-

lise autant de ressources humaines et de 

logistiques. Elles constituent une affaire 

sérieuse qui engage la destinée de toute 

une nation, à ce titre une approche pro-

fessionnelle et proactive demeure fonda-

mentale. 

Nous devons travailler à la professionna-

liser de tous les acteurs intervenant dans 

le processus  pour éviter les situations de 

tensions, de polarisation, de crise voire 

de conflits postélectoraux au sein de nos 

jeunes Etats. Apres tout la crédibilité de 

toute institution ou Mission d’observa-

tion  dépend de son degré de profession-

nalisme.  

F.I: Avez-vous adressé des recommanda-

tions en vue d’améliorer les conditions 

d’organisation des futures échéances 

électorales dans le pays ?

D.D: Bien entendu, comme toute mis-

sion d’observation électorale, nous 

avons formulé des recommandations 

en vue de l’amélioration des conditions 

d’organisation des futures échéances 

électorales au Togo. Ces recomman-

dations tournent autour du cadre juri-

dique (constitution, système électoral, 

législation, composition de la CENI), 

l’inscription des électeurs, la campagne 

électorale, le scrutin, la vérification des 

résultats et la période postélectorale. 

De manière brute, parce que nous allons 

travailler à l’élaboration d’un rapport 

d’observation avec une analyse approfon-

die, nos recommandations préliminaires 

après ce scrutin s’adressent aux par-

ties prenantes principales notamment 

l’Etat, la CENI, les Partis politiques, 

les Medias, la HAAC et la société civile 

réfléchir à l’instauration d’un climat 

de confiance, préalable à un dialogue 

politique constructif et durable.  Il est 

important que l’Etat prenne en compte 

de manière objective les propositions 

des partis politiques pour améliorer le 

climat politique et toute recommanda-

tion allant dans le sens de renforcer le 

processus électoral. Aussi, il importe 

pour les autorités étatiques togolaises de 

procéder à une réorganisation profonde 

de l’état civil en lien avec le processus de 

biométrie enclenché. 

De même, comme vous le savez, l’enjeu 

majeur des élections après le fichier élec-

toral a été le système de centralisation 

des résultats. Il est important pour la 

CENI d’engager avec tous les acteurs 

un processus de révision du Code élec-

toral et ainsi procéder au toilettage des 

textes ; de mentionner le numéro du 

Bureau de Vote sur la carte d’électeur ; 

d’éditer la liste des électeurs concernés 

par le vote par anticipation (Militaires 

et  Paramilitaires) de manière distincte 

de celle des électeurs civils ; d’éviter de 

faire des lieux de culte des centres de 

votes ;  d’harmoniser le Code électoral 

et le Guide du membre du bureau de 

vote pour ce qui  concerne la composi-

tion du matériel électoral ;  de préciser 

davantage les modalités de vote par pro-

curation ; d’éviter le détachement systé-

matique de tous les bulletins du carnet 

avec apposition  de l’hologramme sans 

que ces derniers ne soient utilisés;  de 

prévoir la remise des copies des Procès 

Verbaux aux délégués des candidats 

et  l’affichage des résultats devant les 

BV juste après le dépouillement ;  de 

simplifier les procédures de transmis-

sion et de centralisation des PV des bu-

reaux de  vote ; de veiller, à l’avenir, au 

consensus entre les acteurs relativement 

au système de  centralisation des résul-

tats ; de définir un plan de ramassage 

plus efficient sous la responsabilité de 

la CENI en  relation avec la FOSEP et 

les Présidents et/ou les rapporteurs afin 

de rendre moins  contraignante la trans-

mission des Procès Verbaux et du maté-

riel électoral ;  d’éviter les cas d’omis-

sion sur les listes électorales ;  de prévoir 

la présence de la Société Civile au sein 

des CELI ;  d’exercer effectivement tous 

les pouvoirs que la loi lui confère en 

matière de lutte  contre les pratiques de 

fraude et de corruption électorale ;  

A la HAAC :  De poursuivre ses activi-

tés de contrôle et régulation de l’audio-

visuel que lui confère la loi. Aux partis 

politiques : d’initier des programmes 

d’éducation et de formation pour leurs 

militants ; de participer à la sensibilisa-

tion et la mobilisation de leurs militants 

concernant les inscriptions et le retrait 

des cartes d’électeurs ; 

A la presse :  de continuer son rôle ci-

toyen d’informer juste et vrai; De conti-

nuer à s’impliquer positivement dans le 

bon déroulement du processus électoral. 

A la société civile Togolaise: de conti-

nuer à renforcer son combat de veille 

et d’alerte pour la consolidation  des 

acquis démocratiques;  de continuer à 

être équidistante vis – à vis des partis 

et coalitions de partis  politiques même 

lorsqu’elle s’implique dans la vie poli-

tique nationale.

  

Voilà une batterie de recommandations 

faites après notre mission d’observation 

électorale. Il importe de mentionner 

que nous continuerons à travailler de 

manière plus approfondie dans l’élabo-

ration de notre rapport final d’observa-

tion du scrutin présidentiel du 25 avril 

2015 afin de faire qu’il soit un outil 

d’analyse, de plaidoyer mais surtout de 

source de documentation pour les fu-

tures reformes.

F.I: Avez-vous noté des progrès, qu’ils 

soient le fait ou non de vos recomman-

dations antérieures, puisque vous aviez 

déjà en 2013, observé les élections légis-

latives au Togo ?

D.D: Il faut rappeler au cours du proces-

sus électoral de 2013 avec les élections 

législatives au Togo, nous avons privilé-

gié une approche de long terme. Nous 

sommes restés au Togo pendant 10 mois, 

ce qui nous a permis de monitorer le 

processus de recensement biométrique, 

les violences électorales, les medias, 

mettre un dispositif d’observation à 

long terme, court terme et mettre en 

œuvre la variante M. Observation avec 

la Situation room électorale. 

Ce processus nous a permis non seule-

ment de jouer notre rôle de catalyseur 

et de facilitateur par la mise en place 

durant tout le processus de dispositifs 

d’alerte précoce et de réponse rapide 

mais aussi une base de données élec-

torales nous ayant permettant de faire 

une analyse approfondie du processus 

électoral et de ses limites. A ce titre, il 

est heureux de constater qu’un certain 

nombre de recommandations faites 

au cours des élections législatives au 

Togo ont été prises en compte. Pour 

exemple, le proclamation des résultats 

par bureau de vote, le financement des 

partis politiques et des délègues de par-

tis politiques présentes dans les bureaux 

de vote entre autres. De même, notre 

rapport d’observation des élections 

législatives de 2013 a été un document 

de travail pour des acteurs politiques, la 

CENI, les Institutions étatiques et des 

partenaires techniques et financiers. En 

ce qui nous concerne, après les élections 

de 2013, nous avons continué à travail-

ler au Togo notamment avec la société 

civile et les institutions par la mise en 

place d’un dispositif de monitoring de 

la stabilité institutionnelle et de renfor-

cement des capacités dans les domaines 

de la gouvernance démocratique et ins-

titutionnelle.

D.D: L’ensemble des missions d’obser-

vations et des experts, qu’ils soient 

nationaux ou internationaux,  ont 

salué les conditions d’organisation du 

scrutin. Pourtant, les résultats sont 

contestés et certains parlent de fraudes 

massives et d’irrégularités monstres en-

tachant la sincérité du scrutin. Auriez-

vous fait mal votre travail ? 

D.D: Vous savez, dans la vie, notre 

conscience est notre meilleur juge. En 

âme et conscience, nous pensons avoir 

accompli en toute humilité notre mis-

sion avec le maximum de professionna-

lisme, d’indépendance, de neutralité et 

d’indépendance. Disons le clairement, 

au regard du cadre juridique des élec-

tions au Togo ainsi que des standards 

et principes électoraux régionaux et 

internationaux la Mission d’observation 

électorale de l’Institut Goree est d’avis 

que l’élection présidentielle du 25 avril 

2015 a été conduite de façon libre, cré-

dible et transparente. Cependant, cette 

évaluation couvre la centralisation et 

l’annonce des résultats provisoires par la 

CENI étant entendu que nous sommes 

partie prenante du Comite d’accompa-

gnement mis en place par les Missions 

d’observation de concert avec la CENI, 

les candidats et le Ministère de l’Admi-

nistration territoriale. 

C’est aux parties prenantes, aux insti-

tutions nationales et internationales 

et aux citoyens togolais d’apprécier la 

valeur ajoutée et la crédibilité de notre 

mission. L’Institut Gorée est un par-

tenaire constructif et inscrit toutes ses 

actions dans une dynamique d’amélio-

ration continue. La démocratie n’est 

jamais achevée. Concernant la contes-

tation des résultats, nous ne sommes 

pas comptables, notre mission consis-

ter à encourager les acteurs politiques 

dans une approche constructive, sur la 

base des résultats à recourir aux voies 

légales notamment à porter les litiges 

électoraux devant les tribunaux ou juri-

dictions compétentes. Nous ne pouvons 

d’exhorter les togolais à adopter le même 

esprit de sérénité lors de la campagne 

et le jour du scrutin, la centralisation 

l’annonce des résultats provisoires et 

définitifs ainsi que durant le reste de la 

phase postélectorale. Après tout, la qua-

lité d’une démocratie n’est pas détermi-

née par le gouvernement d’un pays mais 

par la qualité de son opposition. Force 

est de constater qu’il y a un besoin réel 

de professionnalisation. Il faut offrir des 

possibilités de professionnalisation de 

l’opposition. 

Une fois de plus, les candidats sont dans 

(Suite de la page 8)
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I
l est de ceux qui auront marqué le scrutin du 25 avril dernier. Francis Pédro AMUZUN, représentant de CAP 2015 au 
sein de la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) dont il assure la vice-présidence, se sera illustré tout au 
long du processus par ces sorties médiatiques et ses sauts d’humeur. Non content d’avoir essayé d’empêcher physiquement 
le président de la CENI à proclamer les résultats provisoires de l’élection le 28 avril à la Damana PICKASS en Côte 

d’Ivoire en 2010,  en faisant irruption sur le plateau de la télévision nationale alors que celle-ci émettait en direct, monsieur 
AMUZUN s’est également arrogé les prérogatives pour proclamer ses propres résultats.  A la fois provisoires et définitifs, de 
même que pour  désigner son candidat Jean-Pierre FABRE, «  président élu » aux termes d’une cérémonie ubuesque au siège de  
campagne de CAP 2015. Et bien sûr, après s’être également attribué les pouvoirs de la Cour de la Constitutionnelle, juge de la 
régularité des consultations électorales, en annulant le vote dans 16 préfectures, soit près de 40% du corps électoral. 

Avant ces faits, il a simplement 
manqué d’ »écorcher » sous l’œil des 
caméras,  l’attaché de presse de la 
CENI, invectivé et insulté les repré-
sentants d’UNIR, prononcé des pa-
roles incantatoires en fon en pleins 
travaux pour finir en laissant son 
testament au micro de RFI, devant 
un Olivier ROGEZ médusé.  Il est 
considéré depuis comme un héros 
par les militants de CAP 2015 et 
même par Jean-Baptiste PLACCA, 
éditorialiste sur RFI, qui s’est laissé 
visiblement aller à plusieurs affir-
mations mensongères dans sa chro-
nique du 02 mai dernier  à cause 
sans doute  de sa détestation du pou-
voir togolais. Mais  pour d’autres, 
Pedro AMUZUN  n’est qu’un anar-
chiste, fauteur de troubles.  Le vice-
président de la CENI, est en toute 

hypothèse, un homme particulier et 
atypique.

DANS SON RÔLE :

Sa désignation à la CENI par CAP 
2015 a beaucoup surpris. N’ayant 
aucune expertise pouvant l’expli-
quer, ni en informatique ( il sait à 
peine utiliser un ordinateur), ni 
statistiques, ni en démographie et 
population, ni en mathématiques, 
ne disposant d’aucune expérience 
en matière électorale, tous les ob-
servateurs avaient vite compris que 
sa présence au sein de l’institution 
organisatrice de l’élection ne serait 
destinée qu’à y provoquer débat et 
polémique, en vue d’en entraver les 
travaux, le cas échéant. Il a parfai-
tement joué ce rôle, jouant du dila-

toire et multipliant les exigences et 
les interpellations qui ont fini par 
retarder de manière préjudiciable la 
proclamation provisoire des résul-
tats ; situation sauvée d’extrême 
justesse par l’arrivée à Lomé des 
présidents ghanéen et ivoirien, John 
Mahama DRAMANI et Alassane 
OUATTARA. 
Avant de débarquer à la CENI, ce 
journaliste décrit comme « obtus 
et   autiste » n’avait pas d’activité 
professionnelle connue, depuis la 
disparition du paysage médiatique 
de son hebdomadaire « Crocodile » 
pour mauvaise gestion ; si ce n’est 
son activisme et son engagement au 
sein de tous les mouvements sub-
versifs et d’opposition au pouvoir 
en place. «  Comment expliquer que 
l’on choisisse d’envoyer siéger au sein de 

l’institution chargée de l’organisation 
et de la supervision  de la cruciale élec-
tion présidentielle, une personne qui n’a 
aucune activité professionnelle et donc 
pas de revenus identifiés, ne disposant 
d’aucune expertise particulière suscep-
tible d’aider ses mandants ? La seule 
motivation d’un tel choix ne peut être 
celui du blocage » analyse un membre 
de la CENI. 

Pour le reste, peu se déclare sur-
pris par l’attitude extravagante et 
outrageante de Francis PEDRO 
durant cette phase électorale. 
Le dernier mot pour le décrire 
revient à un de ses successeurs à 
l’Observatoire Togolais des Médias 

(OTM), tribunal des pairs instauré 
par les journalistes togolais et qu’il 
a dirigé pendant des années. «  C’est 
presque loufoque de le voir donner des 
leçons de tous genres et de bonne gou-
vernance aux hommes politiques. Lui 
qui a eu  une gestion calamiteuse  et 
délictuelle à l’OTM dont il ne voulait 
d’ailleurs pas quitter la présidence mal-
gré l’expiration depuis plusieurs années 
de son mandat. Il a fallu le faire partir 
presque manu militari » confie celui-ci.  
«  C’est un illuminé qui pense qu’il a une 
missions divine à accomplir ; convaincu 
en cela par le soutien de la rue, notam-
ment les zémidjans, qui le portent au 
pinacle »  affirme-t-il. 

Pédro, héros ou fauteur de troubles ?
  Ayi d’ALMEIDA
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Proclamé vainqueur du scrutin du 25 avril avec 58,77% des suf-
frages, le président Faure Gnassingbé a prêté serment lundi 04 
mai  devant la Cour constitutionnelle.

‘Devant Dieu et devant le 
peuple togolais, seul détenteur 
de la souveraineté populaire’, 
Faure Gnassingbé a juré solen-
nellement de respecter et de 
défendre la constitution que le 
peuple togolais s’est librement 
donnée.

‘Le suffrage universel a décidé, 
personne ne s’y opposera’, a 
déclaré le président de la Cour 
constitutionnelle Aboudou As-
souma.

Une grande cérémonie d’inves-
titure devrait se dérouler la 
semaine prochaine en présence 
de nombreux invités étrangers 
dont les chefs d’Etat des pays 
membres de la Cédéao. Les 
défis qui attendent le chef de 
l’Etat sont nombreux et il a pris 
plusieurs engagements au cours 
de la campagne. 

1- CONSOLIDER 
L’ETAT DE DROIT 

��*DUDQWLU�HW�UHQIRUFHU�OH�SOXUD-
lisme politique

�� *DUDQWLU� OD� VpSDUDWLRQ� GHV�
pouvoirs 
��3RXUVXLYUH� OD�PRGHUQLVDWLRQ�
de la justice 

��5HVWDXUHU� OD� FRQILDQFH� HQWUH�
la Nation et sa classe politique
�� &RQVDFUHU� GDQV� QRWUH� GURLW�
les libertés fondamentales

2- POUR LA STABI-
LITE DU TOGO

��5HQIRUFHU�QRWUH�$UPpH
��&RPEDWWUH�OD�FULPLQDOLWp�
��&RQWULEXHU�DX�PDLQWLHQ�GH�OD�
paix internationale
��$VVXUHU� OH�FRQWU{OH�GHV�DXWR-
rités civiles
�� *DUDQWLU� OD� VDXYHJDUGH� GH�
l’ordre public

3- POUR UNE ACCELE-
RATION DE LA CROIS-
SANCE ECONOMIQUE

��&UpHU�GHV�HPSORLV�HQ�PDVVH
�� 9HLOOHU� j� FH� TXH� O¶(WDW� MRXH�
pleinement son rôle de régula-
teur et d’arbitre du jeu écono-
mique
��3RXUVXLYUH� O¶DPpOLRUDWLRQ� GX�
climat des affaires
�� 0DLQWHQLU� O¶DVVDLQLVVHPHQW�
des finances publiques 
��0LHX[�FRQWU{OHU�OH�IOX[�PRQp-
taire en circulation
�� (QFRXUDJHU� O¶HQWUpH� GH� GH-
vises étrangères au Togo

4- POUR METTRE EN 
ŒUVRE LA DECEN-

TRALISATION 

��$PRUFHU�OD�GpFHQWUDOLVDWLRQ�
�� 'pYHORSSHU� OHV� GLIIpUHQWHV�
régions et préfectures
�� 5DSSURFKHU� O¶XVDJHU� GHV� VHU-
vices publics
��3UHQGUH�GHV�GpFLVLRQV�VHORQ�OH�
contexte local
�� 2UJDQLVHU� GHV� pOHFWLRQV� OR-

cales

5- POUR UNE MEILLEURE 
ACTION SOCIALE

��3HUPHWWUH�j�WRXV�OHV�7RJRODLV�
de bénéficier de la richesse na-
tionale
�� *DUDQWLU� XQH� SROLWLTXH� DO-
truiste
��6RXWHQLU�GDYDQWDJH�OHV�SRSX-
lations à la base 
�� )DYRULVHU� O¶LQVHUWLRQ� pFRQR-
mique
�� (WHQGUH� SURJUHVVLYHPHQW� OD�
couverture maladie à tous

6- POUR RENFORCER 
LE CAPITAL HUMAIN

�� 'RQQHU� XQH� TXDOLILFDWLRQ� j�
tous nos jeunes 
��5pIRUPHU�OH�VHFWHXU�GH�O¶pGX-
cation 
��0HWWUH� HQ� DGpTXDWLRQ� OD� IRU-
mation et le monde du travail
�� 3URPRXYRLU� OHV� GURLWV� GHV�
enfants
��&RQIRUWHU�OD�SODFH�GHV�IHPPHV�
dans notre société

7-POUR AMELIORER 
NOTRE CADRE DE VIE

�� &RQFHQWUHU� OHV� HIIRUWV� VXU�
l’amélioration de l’accès aux 
soins de santé
��3RXUVXLYUH� OD� OXWWH� FRQWUH� OH�
VIH et le paludisme
�� *pQpUDOLVHU� OD� FRXYHUWXUH��
vaccinale
�� 5HQGUH� XQLYHUVHO� O¶DFFqV� j�
l’eau potable
��*DUDQWLU�OH�GURLW�DX�ORJHPHQW�
pour tous

7- POUR FAIRE DES 
MINES ET DE L’ENERGIE 

DES FACTEURS CLES

��$VVXUHU�XQH�PHLOOHXUH�UpSDUWL-
tion des bénéfices de l’exploita-
tion minière
��3URWpJHU�G¶DYDQWDJH�OHV�SRSX-
lations résidant à proximité des 
lieux d’extractions
��&RQVHQWLU�GHV�FRQFHVVLRQV�GH�
manière plus stratégique
��$PpOLRUHU� OH� WDX[�GH�FRXYHU-
ture électrique
��'pYHORSSHU�GH�QRXYHOOHV�VWUD-
tégies d’approvisionnement en 
électricité

8- POUR LA PROMO-
TION DE LA CULTURE 

ET DU SPORT

�� 9DORULVHU� OHV� FXOWXUHV� WUDGL-
tionnelles régionales
�� )DYRULVHU� XQ� PHLOOHXU� DFFqV�
des Togolais à la culture natio-
nale

��$VVXUHU�XQ�PHLOOHXU�HQFDGUH-
ment des sportifs
��)DFLOLWHU�OD�GpWHFWLRQ�GH�QRX-
veaux talents sportifs
�� 0RGHUQLVHU� OHV� LQIUDVWUXF-
tures sportives

9- POUR VALORISER LE 
TOGO, VERITABLE  COR-

RIDOR ECONOMIQUE

��9DORULVHU� OH�SRWHQWLHO�JpRJUD-
phique du Togo
��([SORLWHU�DX�PLHX[�OHV�DWRXWV�
de notre port et eau profonde
��)DLUH�GH�/RPp�XQ�KXE�DpULHQ�
régional
�� 3RXUVXLYUH� O¶H[WHQVLRQ� GX�
réseau routier pour favoriser 
l’économie locale participative
�� 5HODQFHU� OH� FKHPLQ� GH� IHU�
pour fluidifier le trafic mar-
chandises 
�� 'pYHORSSHU� QRV� VHUYLFHV� GH�
télécommunication

Les engagements de faure GNaSSiNGBE
  La Rédaction

Les comptes de campagne : 

Si on en parlait ?

Les  dépenses engagées 
par les partis, les re-
groupements de partis 
politiques et les can-

didats indépendants durant 
la campagne électorale sont 
à leur charge. Mais le Code 
électoral interdit à tout can-
didat d’engager plus de cinq 
cent millions ( 500.000.000 
F) de francs CFA de dépenses 
pour la campagne électo-
rale. Aussi, est-il exigé que 
les concernés établissent un 
compte de campagne. Dans 
les 30 jours qui suivent le scru-

tin, ceux qui y ont pris part 
doivent déposer  leur compte 
campagne accompagné des 
pièces justificatives des res-
sources et des dépenses effec-
tuées auprès du président de 
la Cour des Comptes. Celle-ci 
rend publics les comptes des 
campagnes. Après vérification 
des pièces, s’il est constaté un 
dépassement des dépenses, 
le Président de la Cour des 
Comptes adresse dans les 15 
jours un rapport au procureur 
de la République près le tri-
bunal de première instance 

compétent qui engage des 
poursuites judiciaires contre 
les cotrevanants. Ces derniers 
risquent une amende allant 
de 5 à 10 fois le montant du 
dépassement. En outre, le 
Tribunal pourra prononcer la 
confiscation au profit du tré-
sor public du cautionnement 
versé pour le dépôt de can-
didature, fixé à 20.000.000 
FCFA.

En outre, le gouvernement a 
accordé un financement pu-
blic de la campagne électorale 

de l’ordre de 600.000.000 
FCFA répartis entre les 5 
candidats selon les modalités 
suivantes : 360millions à par-
tager entre eux avant l’ouver-
ture de la campagne, soit 72 
millions chacun et 240 mil-
lions entre les candidats ayant 
recueilli au moins 10% des 
suffrages exprimés. 

Cette dernière répartition ne 
concernera donc que Faure 
GNASSINGBE qui a obtenu 
58,77% et Jean-Pierre FABRE 
35, 21%. 

Conformément aux disposi-
tions du code électoral, les 
bénéficiaires devront justifier 
de l’utilisation de ces fonds 
publics. Comme d’ailleurs 
ceux provenant de l’appel de 
dons lancé par les candidats 
FABRE, GOGUE et TAA-
MA, pour recueillir environ 
130 millions de FCFA, desti-
nés selon eux à sécuriser les 
résultats du vote. Par souci de 
transparence, l’opinion et les 
médias en attendront la publi-
cation des comptes
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nviron un millier d’observateurs nationaux et internationaux ont été dé-
ployés pour la supervision de l’élection présidentielle du 25 Avril dernier 
qui a vu la réélection du président sortant Faure Gnassingbé. 

Au plan national, 86 organisations 
et associations ont été accréditées 
par la CENI. Elles ont déployé 8 
348 observateurs. A ces chiffres 
s’ajoutent les 350 observateurs 
déployés par la Cour constitution-
nelle et les 55 observateurs de la 
Commission nationale des droits 
de l’Homme (CNDH). Avec un 
contingent de 1 479 observateurs, 
la Concertation Nationale de la 
Société Civile du Togo (CNSC 
Togo) a déployé le plus grand effec-
tif d’observateurs nationaux.
S’agissant de l’observation électo-
rale internationale, 479 observa-
teurs ont reçu leur accréditation 
de la part du gouvernement. Ils 
viennent de 25 organisations inter-
nationales. Avec 150 observateurs, 
la Communauté Economique des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest (CE-
DEAO) a le plus grand nombre 
d’observateurs internationaux. 

L’UA, L’OIF, LA CEDEAO … 
SALUENT LE BON DéROU-
LEMENT DE L’éLECTION

Au lendemain du scrutin, ces 
organisations qui ont déployé des 
observateurs sur toute l’étendue 
du territoire national ont produit 
des rapports de leurs observations. 
Dans une déclaration rendue 
publique le 27 avril 2015, la Mis-
sion d’Observation Electorale de 
l’Union  Africaine (MOEUA) a 
déclaré qu’elle a déployé le jour 
du scrutin, 16 équipes dans les 
différentes régions du pays pour 
observer l’ouverture des bureaux 
de vote, les opérations de vote et le 
dépouillement.

Cette  mission d’observation 
conduite par Kabine Komara et 
forte de 43 observateurs en pro-
venance de 22 pays du continent,  
s’est félicitée du fait que « les incom-
préhensions qui existaient entre cer-
tains politiques et la CENI la veille 
du scrutin ont été largement aplanies 
… » et a noté avec satisfaction que 
le scrutin s’est déroulé dans de 
bonnes conditions.

Dirigée par l’ancien président inté-
rimaire du Libéria, Amos Sawyer, 
la Mission d’observation de la CE-
DEAO, a présenté son rapport à la 
presse le 26 avril 2015. 
Tenant compte des orientations 
de la séance de débriefing et sur la 
base des informations recueillies 

par les observateurs après une ana-
lyse préliminaire des rapports des 
chefs d’équipe de chaque région, 
la mission d’Observation de la 
CEDEAO a noté : 
« Le démarrage du vote sur une note 
calme et paisible sur toute l’étendue 
du territoire, et ouverture des bureaux 
de vote entre 7h et 7h30 pour la plu-
part d’entre eux, la disponibilité du 
matériel électoral dans la presque 
totalité des bureaux de vote, en dépit 
de l’absence de la liste d’émargement 
dans certains bureaux de vote, la 
forte prédominance des femmes et des 
jeunes, la présence remarquée des ob-
servateurs de l’Union Africaine (UA), 
et de l’institut Gorée, des observateurs 
de la CEDEAO et des nationaux 
représentant le HCDH. » dans une 
déclaration lue par Léopold Oué-
draogo, président du Conseil des 
sages de la CEDEAO.

La Mission d’Observation de la 
CEDEAO a conclu que dans l’en-
semble, le  scrutin  s’est déroulé de 
manière ordonnée, transparente 
et professionnelle, et garantie le 
scrutin  du vote.

Elle  n’a relevé aucune entrave, 
aucun incident majeur susceptible 
d’entacher l’intégrité du proces-
sus de vote. Elle estime donc, que 
dans l’ensemble, le scrutin du 25 
Avril 2015 s’est déroulé dans des 
conditions acceptables de liberté 
et de transparence.

Après les législatives de 2013, 
l’Institut Gorée est à sa deuxième 
mission d’observation électorale 
au Togo. Au cours de cette élec-
tion, cette mission a visité plus de 
800 bureaux de vote repartis dans 
250 centres de vote. Elle note que 
selon les données remontées, « les 
observateurs déclarent dans 97% des 
cas n’avoir pas observé une forme de 
campagne ou l’existence de supports 
de propagande électorale à proximité 
du Bureau de Vote et que le scrutin 
du 25 avril 2015 s’est déroulé sans 
incidents majeurs a constaté les obser-
vateurs internationaux de la Mission 
d’observation internationale de l’Insti-
tut Gorée ». 

C’est par la voix de son Secrétaire 
Général, Michaëlle Jean, que l’Or-
ganisation internationale de la 
Francophonie (OIF) a salué l’élec-
tion présidentielle qui s’est dérou-
lée au Togo. Dans une déclaration 

en date du 04 mai, le successeur 
d’Abdou Diouf, a félicité  Faure 
Gnassingbé pour sa réélection à 
la Présidence de la République du 
Togo et salué « l’esprit de responsabi-
lité des électeurs et des électrices qui 
ont voté dans le calme et la sérénité 
ainsi que les acteurs politiques qui ont 
contribué à l’apaisement avant, pen-
dant et après le scrutin».

L’institution qui a joué un rôle 
important dans la dernière phase 
du processus électoral au Togo 
notamment dans la phase de 
consolidation du fichier électoral, 
souligne la bonne coopération des 
organisations régionales et inter-
nationales (ONU, UA, CEDEAO, 
UEMOA et OIF) qui ont travaillé 
dans le cadre du comité ad-hoc 
pour la consolidation des résul-
tats de l’élection et se sont mobi-
lisées au plus haut niveau, attend 
le rapport circonstancié de la Mis-
sion d’information et de contacts 
qu’elle avait dépêchée à Lomé à 
l’occasion des élections.

La Concertation Nationale de la 
Société Civile (CNSC-TOGO) est 
un réseau de 68 organisations de 
la société civile et de mouvements 
sociaux du Togo. Elle a une expé-
rience nationale de plus de 10 ans 
en matière d’observation et de 
monitoring électoral. La CNSC-
TOGO a observé le processus 
ayant conduit à l’élection présiden-
tielle du 25 avril 2015, à travers sa 
plateforme électorale SYCED et, 
le COPED et le CAO Togo, deux 
organisations affiliées.  

La CNSC / SYCED a formé et dé-
ployé 1200 observateurs nationaux 
dont 800 mobiles et 400 au piquet 
sur toute l’étendue du territoire 
national. De ces observations, il se 
dégage des constats ci-après :

�� �������GHV� EXUHDX[� GH� YRWH� Wp-
moins a ouvert entre 7 heures et 
8 heures;
���������GX�PDWpULHO�pOHFWRUDO�HVW�
présent; 
�� ������� GHV� EXUHDX[� GH� YRWH� Wp-
moins est visité par d’autres obser-
vateurs;
�� �������GHV� EXUHDX[� GH� YRWH� Wp-
moins est surveillé par la FOSEP;
�� �������GHV� EXUHDX[� GH� YRWH� Wp-
moins est composé des 6 membres 
prévus par le code électoral et 
11,43% de 5 membres;
�� ������� GHV� EXUHDX[� GH� YRWH�
témoins est pourvu des repré-
sentants de tous les candidats 
dont CAP2015 (86,70%), MCD 

(31,38%), NET (34,57%), ADDI 
(63,03%) et UNIR (93,35%);
���������GHV�SURFqV�YHUEDX[�GH�Gp-
pouillement est signé par tous les 
membres du bureau de vote;
�� ������GHV� SURFqV� YHUEDX[� D� IDLW�
l’objet de réserves;
�� ������ GHV� EXOOHWLQV� GH� YRWH� Wp-
moins a été déclaré blanc;
�� ������ GHV� EXOOHWLQV� GH� YRWH� Wp-
moins a été déclaré nul;
���������GHV�SURFqV�YHUEDX[�HVW�DI-
fiché devant les bureaux témoins.

Il en découle que la CNSC / 
SYCED se félicite du bon dérou-
lement du processus électoral et 
du sens de civisme des citoyens et 
de responsabilité des acteurs poli-
tiques.
Hormis, ces missions d’observa-
tion, les Nations unies et la France 
ont bien avant la proclamation 
des résultats définitifs, salué le 
bon déroulement du scrutin. Si 
pour le représentant des Nations 
unies, Ibn Chambas l’élection pré-
sidentielle au Togo a été « crédible, 
libre et transparente », la France de 
son côté, a  « pris  note des résultats 
provisoires proclamés le 28 avril par 
la Commission Electorale Nationale 
Indépendante, qui attribuent au pré-
sident Faure la majorité des suffrages 
exprimés ». Le Quai d’Orsay, dans 
l’attente des résultats définitifs, 
appelle l’ensemble des acteurs 
politiques à continuer de faire 
prévaloir le calme et l’esprit de 
responsabilité qui ont caractérisé 
la campagne et le scrutin. «  Il est 
fondamental que les contestations 
éventuelles empruntent les voies 
légales » peut-on y lire dans le com-
muniqué rendu publique par le 
ministère des Affaires étrangères 
françaises. 

DES RECOMMANDATIONS

Pour ces organisations, les 
quelques irrégularités constatées 

lors du processus électoral, ne sont 
pas de nature à entacher l’issue 
du vote, elles n’hésitent pas non 
plus à faire des recommandations 
au gouvernement, aux partis poli-
tiques, à la société civile, aux mé-
dias en vue de l’amélioration des 
prochaines élections au Togo.

Les missions exhortent le gouver-
nement  à poursuivre les réformes 
engagées en vue du renforcement 
de la démocratie et des institu-
tions démocratiques, créer une 
structure nationale d’éducation 
civique. A la CENI de  communi-
quer davantage avec les acteurs po-
litiques pour instaurer un climat 
de climat de confiance, de réviser 
le Code électoral et procéder au 
toilettage des textes;
éditer la liste des électeurs concer-
nés par le vote par anticipation 
(Militaires et Paramilitaires) de 
manière distincte de celle des élec-
teurs civils.

Aux partis politiques d’initier des 
programmes d’éducation et de 
formation pour leurs militants, à 
participer à la sensibilisation et à 
la mobilisation de leurs militants 
concernant les inscriptions et le 
retrait des cartes d’électeurs. 

A la société civile Togolaise de 
continuer à renforcer son combat 
de veille et d’alerte pour la conso-
lidation des acquis démocratiques;
de continuer à être équidistante 
vis – à vis des partis et coali-
tions de partis politiques même 
lorsqu’elle s’implique dans la vie 
politique nationale.

A toutes les parties prenantes de 
réfléchir à l’instauration d’un cli-
mat de confiance, préalable à un 
dialogue politique constructif et 
durable.

Satisfécit des missions d’observation

Présidentielle 2015:
  Albert AGBEKO
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Le scrutin en quelques chiffres
  La Rédaction

ELECTIONS PRÉSI-
DENTIELLES 2010

ELECTIONS PRÉSI-
DENTIELLES 2015

NOMBRE DE BUREAUX DE 
VOTE

5930 8994

NOMBRE D’INSCRITS 3277492 3509258

NOMBRE DE VOTANTS 2119829 2138438

TAUX DE PARTICIPATION 64,68% 60,99%

NOMBRE DE BULLETINS 
NULS

79283 58813

SUFFRAGES EXPRIMES 2040546 2077897

PREFECTURE AYANT  LE 
PLUS  VOTE

Kéran : 91,46% de taux de 
participation

Binah : 83,05̈ % de 
taux de participation

PREFECTURE AYANT  LE 
MOINS  VOTE

Yoto : 51,03% de taux de 
participation

Yoto : 39,14% de taux 
de participation

REGION AYANT LE PLUS 
VOTE

Kara : 79,75% de taux de 
participation

Kara : 75,47% de taux 
de participation

REGION AYANT LE MOINS 
VOTE

Maritime : 56,08% de taux 
de participation

Maritime : 53,45% de 
taux de participation

PLUS BAS SCORE REALISE 
PAR UN CANDIDAT

Bassabi KAGBARA : 
0,05% dans Lomé Com-
mune I

Gerry TAAMA : 0,21% 
dans la préfecture de 
Dankpen 

PLUS HAUT SCORE REA-
LISE PAR UN CANDIDAT

Faure GNASSINGBE : 
96,47% dans la préfecture 
de Doufelgou

Faure Gnassingbé : 
93,00% dans la préfec-
ture de Binah

PREFECTURE AYANT LE 
PLUS DE BULLETINS NULS

Golfe : 6164 bulletins nuls Tone : 3.565 bulletins 
nuls

PREFECTURE AYANT LE 
MOINS DE BULLETINS 
NULS

Lomé Commune I : 410 
bulletins nuls

Akebou : 580 bulletins 
nuls

PREFECTURE  OÙ 
CHAQUE CANDIDAT A 
REALISE SON PIRE SCORE

FABRE :Doufelgou : 
1,89%

FABRE :Tandjouaré : 
1,93%

GNASSINGBE : Lome 
Commune III : 12,27%

GNASSINGBE : Bagui-
da : 12,63%

LAWSON : Blitta et Est-
mono : 0,08%

TAAMA : Dankpen: 
0,21%

KAGBARA : Lome Com-
mune I : 0,05%

GOGUE : Dankpen : 
0,25

ADJAMAGBOH-JOHN-
SON : Kozah : 0,13%

TCHASSONA :Dank-
pen : 0,22%

AGBOYIGBO :Kozah : 
0,46%

AGBEYOME : Blitta : 
0,09%

ELECTIONS PRÉSI-
DENTIELLES 2010

ELECTIONS PRÉSI-
DENTIELLES 2015

PREFECTURE  OÙ CHAQUE 
CANDIDAT A REALISE 
SON MEILLEUR SCORE

FABRE : Lome Commune 
III : 82,32%

FABRE : Baguida: 86,18 %

GNASSINGBE : 
Doufelgou : 96,47%

GNASSINGBE 
Binah : 93,00%

LAWSON : Vo : 0,71% TAAMA : Doufelgou : 
2,66

KAGBARA : Binah : 
5,47%

GOGUE : Tandjouaré : 
46,91%

ADJAMAGBOH-JOHN-
SON : Yoto : 1,64%

TCHASSONA : Tchaou-
djo : 3,53 %

KAGBARA : 
Binah : 5,47%

ADJAMAGBOH-JOHN-
SON : Yoto : 1,64%

PREFECTURE OÙ IL Y A EU 
LE PLUS GRAND ECART 
ENTRE GNASSINGBE ET 
FABRE

Doufelgou avec 96,47% 
pour Gnassingbé et 1,89% 
pour Fabre, soit un écart 
de 94,58% en faveur de 
Gnassingbé

Binah avec 93% pour 
Gnassingbé et 5,21% pour 
Fabre, soit un écart de 
87,79% en faveur de Gnas-
singbé

PREFECTURE OÙ IL Y A 
EU LE PLUS PETIT ECART 
ENTRE GNASSINGBE ET 
FABRE

Zio avec 49,63% pour Fabre 
et 44,11% pour Gnassing-
bé, soit un écart de 5,52% 
en faveur de Fabre

Ogou avec 45,19% pour 
Fabre et 51,14% pour 
Faure, soit un écart de 
5,95% en faveur de Gnas-
singbé

TABLEAU COMPARATIF  NOMBRE DES VOTANTS 
ET SUFFRAGES EXPRIMÉS EN 2010 ET 2015
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leur droit de contester  les résultats mais 

faudrait-il qu’ils puissent exercer ce droit 

dans le cadre des lois et règlements du 

pays. C’est l’appel que nous faisons dans 

tous les pays en Afrique. En démocratie 

particulièrement dans les compétences 

électorales, il nous faut apprendre à ga-

gner en toute humilité et perdre en toute 

dignité. Apres tout, une élection ne 

peut s’évaluer que par rapport au cadre 

juridique du pays en question et des 

normes, standards internationaux. Il 

n’existe pas au monde un système électo-

ral parfait dès lors que nous admettons 

que la démocratie n’est jamais achevée. 

Le travail de fond à faire au Togo de-

meure la restauration de la confiance 

entre les acteurs politiques et les acteurs 

du système. Pour rappel, avant les élec-

tions le débat a été celui de la centrali-

sation des résultats et à ce titre ce sont 

les Missions d’observation qui ont pris 

l’initiative d’une réunion de concerta-

tion pour trouver une solution consen-

suelle. Avant cela, ce fut le problème du 

fichier électoral et c’est la Mission de 

l’OIF qui a aidé à la consolidation du 

fichier pour le rendre perfectible dans 

une démarche inclusive et consensuelle. 

Sur ce point, il faudrait comprendre 

qu’en matière électorale, il n’y a pas de 

fichier électoral parfait et le fichier par-

fait est celui consensuel. C’est dire que 

toutes les Missions ont fait un travail 

colossal avec le concours de toutes les 

parties prenantes notamment la CENI, 

les acteurs politiques, la société civile, 

les medias et l’Etat. 

Une des valeurs ajoutées de cette mis-

sion est le fait que toutes les Missions 

d’observation électorale ont travaillé à 

harmoniser leurs stratégies d’interven-

tion. Cela est une première ! La colla-

boration et la complémentarité ont été 

de rigueur entre toutes les missions 

d’observation. Disons le clairement et 

sans ambages, le scrutin a été transpa-

rent, libre et équitable. Faut-il le rappe-

ler, notre Mission a donné le cadre à 

Goree Institute de faire une fois de plus 

la preuve de ses compétences techniques 

en matière d’observation d’élections, 

mais aussi de sa disponibilité et de son 

engagement en faveur de la consolida-

tion et de l’approfondissement des pro-

cessus démocratiques en Afrique.

Le défi d’un processus électoral dans 

un climat apaisé et crédible a été relevé 

même si beaucoup reste à faire. Il s’agit 

notamment pour le gouvernement de 

travailler à opérer les réformes par l’an-

crage de la démocratie au Togo, la limi-

tation du mandat et du mode de scrutin. 

Tout cela pose la question de la perti-

nence des réformes constitutionnelles et 

institutionnelles au Togo. Cela nécessite 

une réflexion profonde et sérieuse qui 

ne doit être pas le fruit de deal politique.

F.I: Pourriez-vous nous rappeler ce 

qu’est l’Institut Gorée ? 

D.D: Avant de rappeler ce qu’est l’Insti-

tut Goree, permettez moi de remercier 

l’ensemble des parties prenantes au pro-

cessus électoral notamment le Gouver-

nement togolais pour son invitation et 

son accréditation à travers le Ministère 

des Affaires étrangères, la CENI, les 

acteurs politiques, les institutions natio-

nales et internationales établies au Togo 

et l’ensemble des Mission d’observation 

électorale. Il est particulièrement heu-

reux de saluer les initiatives citoyennes  

initiées par les medias togolais, la socié-

té civile et toutes les composantes de la 

société togolaise pour une élection apai-

sée, transparente, libre et crédible. 

Pour revenir à votre question, l’Institut 

Gorée : Centre pour la Démocratie, le 

Développement et la Culture en Afrique 

est une institution panafricaine d’inté-

rêt public créé en 1992 par  un groupe 

d’Afrikaners et des militants de l’ANC 

contre le régime d’alors de l’apartheid. 

Elle est instituée aux fins de se consa-

crer aux questions de démocratie, de 

développement, de paix, de sécurité, 

de gouvernance  en Afrique. L’Institut 

qui a son siège au Sénégal sur l’Ile de 

Goree, patrimoine mondial de l’huma-

nité. Il œuvre à l’avènement de sociétés 

paisibles et autosuffisantes en Afrique 

en d’autres termes des Etats africains dé-

mocratiques, des institutions efficaces, 

une société civile engagée et dynamique, 

des citoyens ouverts et engagés, un sec-

teur privé transparent et prospère. Tels 

sont les raisons de notre engagement.  

Pour cela notre travail consiste dans une 

approche holistique à : contribuer à la 

mise en place de sociétés paisibles, justes 

et auto suffisantes en Afrique, renforcer 

le dialogue pour la résolution pacifique 

des conflits, contribuer à la consolida-

tion des processus démocratiques et po-

litiques ; et encourager la créativité artis-

tique, littéraire, sociale et économique

L’Institut Gorée travaille sur 3 piliers 

stratégiques qui sont exécutés par le 

biais de la recherche, la facilitation et 

l’intervention. Il s’agit de : la Consoli-

dation de la paix et la Prévention des 

conflits, la Démocratie, la Gouvernance 

et les Processus politiques et Imagine 

Africa : Encourager la créativité artis-

tique et littéraire.

Dans le domaine électoral, en tant que 

Hub de Savoir électoral en Afrique de 

l’Ouest, l’Institut a mis en place une 

Unité d’Assistance Electorale en son 

sein. Cela découle du constat de la faible 

présence d’institutions ouest africaines 

se positionnant dans le domaine. L’ob-

jectif de l’Unité d’Assistance Electorale 

de l’Institut Goree est d’accompagner 

les processus électoraux par la mise à 

disposition d’outils permettant une 

appréciation de la qualité et de la perfor-

mance de ces processus. 

L’Institut a un Conseil d’Administra-

tion composé de 11 éminentes person-

nalités africaines. Le Conseil est l’or-

gane suprême travaillant en intelligence 

avec la Direction exécutive, les coordon-

nateurs de programmes et l’ensemble 

du personnel (28 employés). L’Institut 

dispose d’un réseau de chercheurs, pra-

ticiens et experts dans les domaines de 

la gouvernance démocratique, la gouver-

nance institutionnelle, les processus po-

litiques, la paix et la sécurité en Afrique. 

Doudou DIA, Directeur exécutif de l’Institut Gorée (Suite de la page 9)
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epatrimoine de Vlisco est 
véritablement unique. Depuis 
1846, nos pagnes luxueux 
marquent de leur empreinte la 

mode d’Afrique centrale et de l’Ouest. 
Refl et du grand savoir-faire hollandais, 
ces textiles étaient initialement connus 
sous le nom de « Hollandais ». À ce 
jour, nous restons la seule marque à 
produire d’authentiques wax hollandais. 
Vlisco, le vrai, l’original, depuis 1846.

Découvrez notre nouvelle collection 
FEEL dans le point de vente le plus proche 
de chez vous et sur www.vlisco.com.
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